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SESTANTE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau.

R. C. Luxembourg B 60.743. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2000 (version abrégée), enregistrés à Luxembourg, le 12 décembre 2001, vol.
562, fol. 33, case 9, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

AFFECTATION DU RESULTAT 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

(80498/693/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.
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APEDOMPS, ASSOCIATION DU PERSONNEL DES ETABLISSEMENTS DANS LE DOMAINE 
MEDICO-PSYCHO-SOCIAL, Association sans but lucratif.

Siège social: L-9012 Ettelbruck, 17, avenue des Alliés.
—

STATUTS

Chapitre Ier: Dénomination, Objet, Durée, Siège
Art. 1er. En l’an deux mille et un, le 14 novembre 2001, il est constitué entre les soussignés une association sans but

lucratif régie par les statuts et la loi modifiée du vingt et un avril mille neuf cent vingt-huit concernant les associations
sans but lucratif et les établissements d’utilité publique. L’association est dénommée ASSOCIATION DU PERSONNEL
DES ETABLISSEMENTS DANS LE DOMAINE MEDICO-PSYCHO-SOCIAL, en abrégée APEDOMPS, a.s.b.l.

Art. 2. L’association a pour but:
1. De regrouper l’ensemble du personnel travaillant dans les établissements du domaine médico-psycho-social.
2. De défendre et de sauvegarder les intérêts professionnels, sociaux, moraux et matériels de ses membres.
3. De promouvoir la solidarité et la collégialité entre ses membres.
4. De représenter exclusivement ses membres auprès des autorités publiques, des organes nationaux et internatio-

naux en ce qui concerne les domaines d’activités de ses membres.
5. De coopérer avec d’autres organisations qui poursuivent les mêmes intérêts.

Art. 3. L’association est fondée pour une durée indéterminée.

Art. 4. L’association observe une stricte neutralité en matière politique, religieuse et raciale.

Art. 5. Le siège social de l’association est établi à L-9012 Ettelbruck, 17, avenue des Alliés.

Chapitre II: Affiliation, Démission, Exclusion
Art. 6. Peuvent s’affilier à l’association:
a) Le personnel en activité de service auprès d’un établissement du domaine médico-psycho-social, quel que soit son

statut.
b) Le personnel retraité.
c) Toute personne sympathisante avec l’association.

Art. 7. Le nombre des membres n’est pas limité, cependant il ne devra pas être inférieur à sept.

Art. 8. Les membres s’engagent à:
a) Respecter les présents statuts.
b) Payer la cotisation fixée par l’Assemblée Générale.
c) S’abstenir de tout acte préjudiciable aux intérêts de l’association.

Art. 9. Les membres désirant sortir de l’association sont tenus de présenter leur déclaration de sortie par écrit.

Art. 10. L’exclusion d’un membre peut être prononcée par l’Assemblée Générale pour des motifs graves et notam-
ment en cas de:

a) Préjudice causé intentionnellement à l’association.
b) Contravention volontaire aux présents statuts.
c) Le non-paiement de la cotisation annuelle.

Art. 11. Le membre démissionnaire ou exclu n’a aucun droit au fond social et ne peut réclamer le remboursement
de ses cotisations.

Art. 12. Les membres ont le droit:
1. De participer activement à la vie syndicale. 
2. D’exercer le droit de vote.
3. De poser leur candidature pour le comité.

Chapitre III: Cotisations
Art. 13. Pour faire face a ses dépenses, l’association perçoit annuellement une cotisation qui ne peut dépasser 5 Euro

à l’indice 100 du coût de la vie 1948. Dans ces limites, le montant annuel de la cotisation est fixé par l’Assemblée Gé-
nérale. La cotisation annuelle sera perçue du compte-chèque postal ou compte bancaire.

Chapitre IV : Administration
Art. 14. Un Conseil d’Administration se composant d’un minimum de 7 et d’un maximum de 15 membres assure la

direction de l’association. Les candidats pour ce Conseil d’Administration doivent adresser leur candidature écrite au
président de l’association dans les délais prévus à cette fin.

Art. 15. Les membres du Conseil d’Administration sont élus par vote secret et à la majorité simple des voix parmi
les membres de l’association. Le mode d’élection à l’Assemblée Générale peut cependant être remplacé par des bulletins
de vote envoyés par la poste à condition que l’expéditeur ne puisse se faire connaître.

Art. 16. Le président, le vice-président, le secrétaire et le trésorier sont désignés parmi les membres du Conseil
d’Administration.

Art. 17. Le mandat des membres du Conseil d’Administration est renouvelable tous les quatre ans. Deux années
après la fondation de l’association la moitié du Conseil d’Administration est renouvelée selon le schéma suivant:
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Membres sortants après deux années: le président, le trésorier et la moitié des membres désignés au sort la première
fois.

Membres sortants deux ans plus tard: le vice-président, le secrétaire et les autres membres.
Les membres sortants sont rééligibles.
Lorsqu’un membre du Conseil d’Administration arrête ses fonctions avant la fin de son mandat, son poste est renou-

velable à la prochaine Assemblée Générale où il y a des élections.

Art. 18. Le Conseil d’Administration se réunit autant de fois que les affaires de l’association le nécessitent et au moins
quatre fois par an. Les convocations individuelles contenant l’ordre du jour devront être expédiées au moins cinq jours
avant la réunion.

Art. 19. Pour que le Conseil d’Administration puisse délibérer valablement, il faut que la majorité de ses membres
soit présente. Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents.

Art. 20. Le président représente l’association judiciairement et extra-judiciairement. Il dirige et surveille les travaux
du Conseil d’Administration et exécute ses décisions. II fixe les dates des réunions et il dirige les débats. II assure la
coordination des charges à répartir entre les membres du Conseil d’Administration. En cas d’empêchement, le président
est remplacé par le vice-président.

Art. 21. Le secrétaire est chargé de la rédaction des documents et des comptes-rendus des séances du Conseil d’Ad-
ministration et des entrevues avec les autorités. II est tenu de présenter un rapport d’activités à l’Assemblée Générale.

Art. 22. Le trésorier est chargé de la comptabilité et de la gestion de l’avoir de l’association. En règle générale, il est
responsable de la gestion financière de l’association. A la fin de chaque exercice, il présente les comptes à la commission
de révision pour vérification et à l’Assemblée Générale pour approbation.

Chapitre V: Commission de révision
Art. 23. Une commission de révision, composée d’un président et d’un assesseur est nommée par l’Assemblée Gé-

nérale pour une durée de trois années. Les membres sortants sont rééligibles.
Ladite commission a pour mission d’exercer le contrôle sur la gestion financière de l’association. Le résultat de leur

contrôle doit être porté à la connaissance de l’Assemblée Générale au cours de laquelle ils proposeront la décharge à
donner au trésorier.

Art. 24. En période électorale, la commission de révision se constitue en commission électorale.

Art. 25. Les membres de la commission de révision ne peuvent pas faire partie du comité.

Chapitre VI: Assemblée Générale
Art. 26. Au cours des quatre premiers mois de l’année, le Conseil d’Administration doit convoquer une Assemblée

Générale. Les convocations et l’ordre du jour seront portés à la connaissance des membres, au moins 8 jours à l’avance.
L’Assemblée Générale a pour but:
- D’approuver le rapport d’activité du comité.
- D’approuver le décompte annuel sur l’avis de la commission de révision.
- De donner la décharge au trésorier pour la gestion du budget.
- De voter le budget prévisionnel de l’année en cours.
- De fixer le montant de la cotisation annuelle.
- D’élire les membres du Conseil d’Administration.
- De nommer les membres de la commission de révision.
- De proposer et de discuter d’éventuelles modifications de statuts.
- D’approuver ou de refuser les demandes d’exclusion ou de réintégration.

Art. 27. L’Assemblée Générale sera présidée par le président ou en son absence par le vice-président du Conseil
d’Administration en fonction.

Art. 28. Le Conseil d’Administration a le droit de convoquer, selon nécessité, une Assemblée Générale extraordi-
naire. II est tenu de convoquer une Assemblée Générale extraordinaire, si un cinquième des membres de l’association
en fait la demande par écrit avec un exposé des motifs.

Par membre présent à l’Assemblée Générale une seule procuration est admise.

Art. 29. L’Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire est régulièrement constituée quel que soit le nombre
des membres présents et elle prend ses délibérations a la majorité simple des voix.

Les résolutions de l’Assemblée Générale sont consignées dans le registre de l’association, ce registre peut être con-
sulté par chaque membre de l’association et des extraits pourront être fournis aux tiers intéressés.

Chapitre VII: Modification des statuts
Art. 30. Pour toute modification des statuts la procédure visée aux articles 8 et 9 de la loi modifiée du 21 avril 1928

est applicable.

Chapitre VIII: Dissolution et liquidation
Art. 31. Pour la dissolution de l’association, l’article 20 de la loi modifiée du 21 avril 1928 est applicable.
Dans ce cas, l’avoir de l’association sera transmis à des oeuvres caritatives.

Art. 32. Pour tout ce qui n’a pas été expressément stipulé ci-avant il est renvoyé à la loi modifiée du 21 avril 1928.
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Chapitre IX: Assemblée Générale Constituante
Art. 33. Le premier Conseil d’Administration est élu lors de l’Assemblée Générale Constituante. Suite a cette as-

semblée, le Conseil d’Administration nouvellement élu se réunit et procède à la nomination des postes prévus à l’article
16.

Lors de l’Assemblée Générale Constituante, les personnes énumérées ci-après ont été élues comme membres du
Conseil d’Administration:

Suivent les noms du nouveau Conseil d’Administration par ordre alphabétique.
Suite à l’Assemblée Générale Constituante, le Conseil d’Administration a nommé aux postes de:
Président: Schaltz Jean-Pierre
Vice-Président: Paradisi Marie-Paule
Secrétaire: Blaise Serge
Trésorier: Schons Marc 
tous préqualifiés.
En annexe une liste avec tous les participants à l’Assemblée Générale Constituante.
(fait en trois exemplaires: avec Nom - Prénom - Adresse - Localité - Profession et Nationalité)

Ettelbruck, le 13 décembre 2001.

Membres élus du Conseil d’Administration au 14 novembre 2001
Monsieur Blaise Serge, 8, rue du Fossé, L-3644 Kayl, de nationalité luxembourgeoise, aide-soignant 
Madame Bovens Colette, 34, Duerfstrooss, L-9689 Tarchamps, de nationalité belge, infirmière
Madame Fischbach-Rippinger Annette, 15, rue de Koerich, L-8437 Steinfort, de nationalité luxembourgeoise, infirmiè-

re
Monsieur Jacoby Charles, 6, cité Breechen, L-9028 Warken, de nationalité luxembourgeoise, infirmier psychiatrique
Monsieur Kohnen Guy, 1, rue de Goeblange, L-8392 Nospelt, de nationalité luxembourgeoise, infirmier
Madame Paradisi Marie-Paule, 30, rue Emile Klensch, L-3250 Bettembourg, de nationalité luxembourgeoise, aide-soi-

gnant
Monsieur Schaltz Jean-Pierre, 14, rue de la Wark, L-9175 Niederfeulen, de nationalité luxembourgeoise, infirmier psy-

chiatrique
Madame Schoellen Christiane, 36A, rue de Welscheid, L-9090 Warken, de nationalité luxembourgeoise, infirmière

psychiatrique
Monsieur Schons Marc, 44, boulevard Kaltreis, L-1881 Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, infirmier
Monsieur Strauch Arthur, 8B, rue de Hautcharage, L-4925 Bascharage, de nationalité luxembourgeoise, aide-soignant
Madame Tholl-Kass Mäx, 5, op Harent, L-9171 Michelau, de nationalité luxembourgeoise, aide-soignante
Madame Van Marum Henriette, 12B, rue de l’Eglise, L-9452 Bettel, de nationalité néerlandaise, infirmière 
Monsieur Riehl Marc, 43, rue Ed Wolff, L-9440 Vianden, de nationalité luxembourgeoise, infirmier
Signatures

Liste des membres fondateurs de l’Association fondée le 14 novembre 2001
1. Van Marum Henriette, 12B, rue de l’Eglise, L-9452 Bettel, Aide-Soignante, de nationalité néerlandaise, 
2. Tholl-Kass Mäx, 5, op Harent, L-9171 Michelau, Aide-Soignante, de nationalité luxembourgeoise
3. Zenner Josée-Anne, 34, Haaptstrooss, L-9164 Lipperscheid, Aide-Soignante, de nationalité luxembourgeoise
4. Ugidos Josef, Bohnenweg 6, D-54675 Koerperich, Altenpfleger, de nationalité allemande
5. Hirt Anne, 60, rue de la Frontière, L-9412 Vianden, Aide-Soignante, de nationalité luxembourgeoise
6. Bretz Diana, Sachsenhauserhof 3, D-54673 Emmelbaum, Infirmière, de nationalité allemande
7. Riehl Marc, 43, rue Ed. Wolff, L-9440 Vianden, Infirmier, de nationalité luxembourgeoise
8. Jacoby Charles, 6, cité Breechen, L-9028 Warken, Infirmier Psychiatrique, de nationalité luxembourgeoise
9. Feltus Lucie, 7, rue Virstadt, L-9689 Tarchamps, Infirmière, de nationalité luxembourgeoise
10. Bovens Colette, 34, Duerfstrooss, L-9689 Tarchamps, Infirmière, de nationalité belge
11. Schons Marc, 44, boulevard Kaltreis, L-1881 Luxembourg, Infirmier, de nationalité luxembourgeoise
12. Scheiden Gérard, 3, um Sémecht, L-6170 Godbrange, Infirmier, de nationalité luxembourgeoise
13. Kohnen Guy, 1, rue de Goeblange, L-8293 Nospelt, Infirmier, de nationalité luxembourgeoise
14. Blaise Serge, 8, rue du Fossé, L-3644 Kayl, Aide-Soignant, de nationalité luxembourgeoise
15. Georges Pierre, 38, avenue Fr. Clement, L-5612 Mondorf-les-Bains, Infirmier, de nationalité luxembourgeoise
16. Lutgen Liliane, 34, rue Prince Henri, L-9047 Ettelbruck, Infirmier Psychiatrique, de nationalité luxembourgeoise
17. Kremer Roger, 3, Breimechterpad, L-9140 Bourscheid, Infirmier Psychiatrique, de nationalité luxembourgeoise
18. Seyler Liliane, 6, rue de l’Indépendance, L-9147 Erpeldange, Aide-Soignante, de nationalité luxembourgeoise 
19. Pletschette Camille, 8, rue J.P. Schuster, L-9131 Schieren, Infirmier Psychiatrique, de nationalité luxembourgeoise
20. Bormann Jean-Marie, 10, route de Colmar-Berg, L-9179 Oberfeulen, Infirmier Psychiatrique, de nationalité luxem-

bourgeoise
21. Schaltz Jean-Pierre, 14, rue de la Wark, L-9175 Niederfeulen, Infirmier Psychiatrique, de nationalité luxembour-

geoise
Signatures
Enregistré à Diekirch, le 13 décembre 2001, vol. 269, fol. 58, case 10. – Reçu 500 francs.

Le Receveur ff. (signé): M. Felten.
(93684/000/178) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.
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MAISON WERSANT, PEINTURE DECORS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8510 Redange-sur-Attert, 48, Grand-rue.

R. C. Diekirch B 1.981. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 26 novembre 2001, vol. 269, fol. 44, case 8, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93492/561/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 décembre 2001.

MARBRERIE SCHIFFER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9533 Wiltz, 14, rue de l’Industrie.

R. C. Diekirch B 4.006. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 26 novembre 2001, vol. 269, fol. 44, case 9, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93493/561/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 décembre 2001.

IMMOBILIERE PARC VERT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9147 Erpeldange, 7, rue Laduno.

R. C. Diekirch B 2.826. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 26 novembre 2001, vol. 269, fol. 45, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93494/561/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 décembre 2001.

NOSBUSCH-KOHNEN, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9220 Diekirch, 44, rue Clairefontaine.

R. C. Diekirch B 2.157. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 26 novembre 2001, vol. 269, fol. 45, case 4, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93495/561/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 décembre 2001.

2 MOTION S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6440 Echternach, 67, rue de la Gare.

R. C. Diekirch B 6.228. 
—

Il résulte du procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration tenue en date du 3 décembre 2001 que:
1. Monsieur Robert Teerlinck est nommé administrateur-délégué de la société.

Enregistré à Luxembourg, le 6 décembre 2001, vol. 562, fol. 3, case 5. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93662/999/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 12 décembre 2001.

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature

Pour inscription-réquisition
Pour la société
Signature
Un mandataire
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METZLEREI VEI VUM SEI S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9151 Eschdorf, 4, Op der Knupp.

R. C. Diekirch B 5.205. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 29 novembre 2001, vol. 269, fol. 47, case 8, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ettelbruck, le 27 novembre 2001.

(93498/663/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 3 décembre 2001.

D.H. LOGISTICS LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9970 Leithum, Maison 5B.

—

Rapport de la réunion du Conseil d’Administration tenue au siège social le 20 novembre 2001

Présents:
Monsieur Herman De Hauwere
Madame Machteld Osselaer
Monsieur Xavier De Hauwere.
Objet: Délégation de la gestion journalière.
Conformément à l’article 7 des statuts, le conseil délègue la gestion journalière des affaires de la société ainsi que la

représentation de la société en ce qui concerne cette gestion, à Madame Bertemes-Schaus Maria, Maison 5a à L-9970
Leithum.

Dans le cadre de sa gestion, elle peut notamment procéder à tout contact avec les administrations publiques du
Grand-Duché de Luxembourg (Administration poste, administration publique et organismes bancaires).

H. De Hauwere / M. Osselaer / X. De Hauwere.
Enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2001, vol. 560, fol. 57, case 6. – Reçu 500 francs.

Le Receveur (signé): J. Muller.
(93499/000/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.

CENTAUR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6212 Consdorf, 72, route d’Echternach.

—
Le bilan au 31 décembre 1998, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 16, case 8, a été déposé

au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93549/551/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

CENTAUR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6212 Consdorf, 72, route d’Echternach.

—
Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 16, case 8, a été déposé

au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93547/551/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

CENTAUR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6212 Consdorf, 72, route d’Echternach.

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 16, case 8, a été déposé

au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93546/551/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

FIDUCIAIRE CARLO MEYERS, S.à r.l.
Signature

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signatures.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.
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SCABA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9833 Dorscheid, maison 12.

R. C . Diekirch B 2.919. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2000, enregistrés à Diekirch, le 3 décembre 2001, vol. 269, fol. 50, case 5, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93505/591/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.

SCABA, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9833 Dorscheid, maison 12.

R. C . Diekirch B 2.919. 
—

Décision de l’associé

1) Répartition du résultat de l’année 2000: 

La perte sera reportée.
2) Malgré que la société a perdu plus de la moitié du capital social à la date du 31 décembre 2000, je décide de con-

tinuer la société conformément à l’article 100 de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915.
3) Augmentation du capital et conversion du capital social en euros.
Je décide d’augmenter le capital social de LUF 215,- par versement en espèces de LUF 215,-.
Après cette augmentation, le capital social est de LUF 500.215,-. Ce capital est ensuite converti au cours de change

d’un euro pour 40,3399 LUF en 12.400,- euros. Le capital social est divisé en 500 actions avec une valeur nominale de
24,80 euros par part.

Suite à la résolution qui précède, je décide d’adapter les statuts de la société et de modifier l’article 5 pour lui donner
la teneur suivante:

«Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents (12.400,-) euros.
Le capital social est divisé en cinq cents (500) parts sociales de vingt-quatre virgule quatre-vingts (24,80) euros cha-

cune.

Souscription et libération

Les parts sociales ont été souscrites et libérées intégralement par Monsieur Raymond Jacobs, préqualifié.»

(93503/591/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.

ECSI AG, Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 102, Auf dem Kiemel.

R. C. Diekirch B 3.016. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée Générale Ordiniare
qui s’est tenue extraordinairement le 4 octobre 2001 à 10.00 heures à Weiswampach

1. L’Assemblée Générale accepte la démission de la société ECP, S.à r.l. de son poste d’administrateur et administra-
teur-délégué de la Société. L’Assemblée Générale, par vote spécial, lui donne décharge pour son mandat jusqu’à ce jour.

2. L’Assemblée Générale décide de nommer en remplacement Monsieur Johannes Thönnes, employé privé, demeu-
rant au 6, rue Staedtgen L-9906 Troisvierges. Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur et sera
rémunéré.

3. L’Assemblée Générale accepte la démission de Monsieur Ralf Collas de son poste d’administrateur de la Société.
L’Assemblée Générale, par vote spécial, lui donne décharge pour son mandat jusqu’à ce jour.

4. L’Assemblée Générale décide de nommer en remplacement Monsieur Philippe Toussaint, employé privé, demeu-
rant à L-9942 Basbellain, Maison 12. Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur et sera rému-
néré.

Ces résolutions ont été adoptées à l’unanimité.

Enregistré à Luxembourg, le 8 novembre 2001, vol. 559, fol. 87, case 10. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93570/643/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

Diekirch, le 4 décembre 2001. Signature.

Perte de l’année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.794.341,- LUF

Dorscheid, le 19 novembre 2001. R. Jacobs.

Pour extrait sincère et conforme
Signature / Signature
Un administrateur / Un administrateur
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ENTREPRISE DE TOITURE WELTER-HENKES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Oberfeulen.
R. C. Diekirch B 5.657. 

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 10 mai 2001, vol. 552, fol. 89, case 3, a été déposé au

registre de commerce et des sociétés de Diekirch en date du 4 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93502/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.

MARGUY MOOTZ, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9237 Diekirch, 5, place Guillaume.

R. C . Diekirch B 5.753. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2000, enregistrés à Diekirch, le 3 décembre 2001, vol. 269, fol. 50, case 6, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93504/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.

VESTIS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6990 Echternach, 51D, rue de la Gare.

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 28 août 2001, vol. 133, fol. 95, case 6, a été déposé au

registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93506/000/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.

LUX HP, S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-9065 Ettelbruck, 27, rue Abbé Müller.

R. C. Diekirch B 5.778. 
—

EXTRAIT
Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la société LUX HP, S.à r.l. unipersonnelle, qui

s’est tenue à Ettelbruck, 27, rue Abbé Henri Müller en date du 16 octobre 2001 que Monsieur Osman Elibol a été nom-
mé en qualité de gérant avec effet au même jour.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 30 novembre 2001, vol. 560, fol. 85, case 4. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93583/999/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

LUX HP, S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-9065 Ettelbruck, 27, rue Abbé Müller.

R. C. Diekirch B 5.778. 
—

EXTRAIT
Il résulte d’un acte de vente du 16 octobre 2001 que la société I.W.O HOLDING S.A. a cédé cinquante (50) parts

sociales de la société LUX HP, S.à r.l. unipersonnelle à Monsieur Osman Elibol.
Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.
Le 16 novembre 2001.

Enregistré à Luxembourg, le 30 novembre 2001, vol. 560, fol. 85, case 4. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93584/999/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

Noertzange, le 27 novembre 2001. Signature.

Diekirch, le 4 décembre 2001. Signature.

Diekirch, le 4 décembre 2001. Signature.

Signature
Le gérant

Signature
Le gérant
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WITRALOC, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9160 Ingeldorf, 34, route d’Ettelbrück.

R. C. Diekirch B 1.826. 
—

Le bilan et l’annexe légale au 31 décembre 2000 enregistrés à Luxembourg, le 30 novembre 2001, vol. 560, fol. 85,
case 8, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93507/664/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.

PRO IMMOBILIA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6370 Haller, 20, Henerecht.

R. C. Diekirch B 1.133. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 26 novembre 2001, vol. 560, fol. 58, case 7, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 5 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93511/513/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 5 décembre 2001.

GOTTSCHOL ALCUILUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9748 Clervaux/Eselborn, route de Lentzweiler.

R. C. Diekirch B 337. 
—

1) La société civile KPMG AUDIT avec siège à Luxembourg a été désignée réviseur externe et chargée du contrôle
des comptes de l’exercice 2001.

2) A la suite de la conversion du capital en Euros, l’article 4 des statuts aura dorénavant la teneur suivante: «Das
Gesellschaftskapital beträgt EUR 5.625.000,- (fünf Millionen sechshundertfünfundzwanzigtausend Euro) und ist eingeteilt
in 225.000 (zweihundertfünfundzwanzigtausend) Aktien mit einem Nennwert von je EUR 25,- (fünfundzwanzig Euro).
Das Gesellschaftskapital ist in voller Höhe einbezahlt.»

Enregistré à Diekirch, le 10 décembre 2001, vol. 269, fol. 56, case 9. – Reçu 500 francs.
Le Receveur ff. (signé): M. Felten.

(93648/537/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

GOTTSCHOL ALCUILUX S.A., Société Anonyme,
(anc. ALCUILUX S.A.).

Siège social: Clervaux.
R. C. Diekirch B 337. 

Constituée suivant acte de Me Marc Delvaux, notaire alors de résidence à Clervaux, en date du 3 août 1961, publié au
Mémorial C n° 66 du 25 août 1961, dont les statuts ont éeé modifiés par actes du 21 septembre 1962, publié au
Mémorial C n° 86 du 24 octobre 1962, du 18 septembre 1967, publié au Mémorial C n° 149 du 18 octobre 1967,
du 16 décembre 1969, publié au Mémorial C n° 42 du 13 mars 1970, du 19 juin 1972, publié au Mémorial C n° 149
du 20 septembre 1972, du 27 janvier 1978, publié au Mémorial C n° 54 du 18 mars 1978 et du 17 juin 1985 (de Me

Christiane Doerner, notaire alors de résidence à Clervaux), publié au Mémorial C n° 248 du 30 août 1985, du 15
décembre 1988 (de Me Camille Mines, notaire alors de résidence à Clervaux), publié au Mémorial C n° 147 du 29
mai 1989, du 24 octobre 1994, publié au Mémorial C n° 51 du 1er février 1995, du 21 novembre 1994, publié au
Mémorial C n° 128 du 22 mars 1995, du 24 juin 1997 (de Me Camille Mines, notaire maintenant de résidence à
Rédange-Attert), publié au Mémorial C n° 547 du 6 octobre 1997.

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 10 décembre 2001, vol. 269, fol. 56, case 9, a été déposé au

registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93649/537/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Ingeldorf, le 4 décembre 2001. Signature.

Luxembourg, le 4 décembre 2001. Signature.

Pour avis sincère et conforme
Pour GOTTSCHOL ALCUILUX S.A.
KPMG Experts Comptables
Signature

Pour GOTTSCHOL ALCUILUX S.A.
KPMG Experts Comptables
Signature
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ACIF S.A. LUXEMBOURGEOISE, Société Anonyme.
Siège social: L-9140 Bourscheid, 10, rue Bremecht.

R. C. Diekirch B 2.364. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 5 décembre 2001, vol. 269, fol. 51, case 7, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ettelbruck, le 4 décembre 2001.

(93524/663/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

ACIF S.A. LUXEMBOURGEOISE, Société Anonyme.
Siège social: L-9140 Bourscheid, 16, rue Bremechterpad.

R. C. Diekirch B 2.364. 
—

Extrait du procès-verbal du conseil d’administration qui s’est tenu le 2 avril 2001 à 15.00 heures à Bourscheid

Résolutions
1. L’assemblée décide de modifier la valeur nominale des actions, d’augmenter le capital social de la société à concur-

rence de BEF 537,- pour le porter à BEF 1.250.537,- par incorporation du résultat reporté à due concurrence et de
convertir le capital social en EUR 31.000,- (trente et un mille euros).

L’assemblée décide de modifier l’article 3 des statuts pour le mettre en concordance avec la résolution qui précède.
En conséquence, l’article 3 des statuts aura la teneur suivante:

«Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-), représenté par mille deux cent cinquante
(1.250) actions d’une valeur nominale de 24,80 euros chacune.»

2. L’assemblée décide de renouveler pour une période de six ans les mandats des Administrateurs et du Commissaire.
Ils se termineront à l’issue de l’Assemblée Générale à tenir en 2007.

Enregistré à Diekirch, le 5 décembre 2001, vol. 269, fol. 51, case 8. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(93521/663/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

EDCO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9301 Weiswampach, Résidence Arc-en-ciel.

R. C. Diekirch B 2.082. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 6 décembre 2001, vol. 269, case 52/3, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(93522/000/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

MICHEL LOGISTIC S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8510 Redange-sur-Attert, 82, Grand-rue.

R. C. Diekirch B 4.647. 
—

Monsieur Michel Glaesener est Président du Conseil d’Administration.
Monsieur Michel Glaesener et Madame Sylvie Muller sont nommés administrateurs-délégués de la société.
Monsieur Michel Glaesener est responsable de la gestion journalière pour le département «commerce et location de

moyens de transports automoteurs, articles pour le bâtiment et exploitation d’une agence immobilière».
Madame Sylvie Muller est responsable de la gestion journalière pour le département «commerce et location d’articles

pour le bâtiment».
Partant chacun est chargé de la gestion journalière pour son département respectif ainsi que de la représentation de

la société en ce qui concerne cette gestion.
Chacun des administrateurs-délégués Michel Glaesener et Sylvie Muller engage la société par sa seule signature pour

son département respectif.
Enregistré à Luxembourg, le 5 décembre 2001, vol. 562, fol. 1, case 12. – Reçu 500 francs.

Le Receveur (signé): J. Muller.
(93571/000/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

FIDUCIAIRE CARLO MEYERS, S.à r.l.
Signature

Pour copie conforme
Y. Hernandez née Seiler / M. Hernandez
Administrateur / Administrateur



22860
I.B.B. BAUGESELLSCHAFT m.b.H., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Siège social: L-9753 Heinerscheid, 3, route de Stavelot.

R. C. Diekirch B 3.316. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 5 décembre 2001, vol. 269, fol. 51, case 6, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ettelbruck, le 4 novembre 2001.

(93523/663/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

GE FANUC EUROPE INVESTMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: Echternach.
R. C. Diekirch B 2.989. 

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 6 décembre 2001, vol. 269, fol. 52, case 1, a été déposé au

registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 6 décembre 2001.

(93525/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

PROMCON-IMMO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9099 Ingeldorf, 63, Zone Industrielle.

R. C. Diekirch B 4.552. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2000, enregistrés à Luxembourg, le 26 novembre 2001, vol. 560, fol. 54, case
6, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 novembre 2001.

(93526/999/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

WICKLER FINANCE HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Diekirch, 17, rue Vannerus.

R. C. Diekirch B 2.002. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2000, enregistrés à Luxembourg, le 26 novembre 2001, vol. 560, fol. 54, case
6, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 novembre 2001.

(93527/999/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

DOMETIC HOLDING, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9809 Hosingen, 14, op der Héi.

—
Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93700/212/8) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 14 décembre 2001.

FIDUCIAIRE CARLO MEYERS, S.à r.l.
Signature

GE FANUC AUTOMATION EUROPE S.A.
Signature

Pour PROMCON-IMMO S.A.
FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN, S.à r.l.
Signature

Pour WICKLER FINANCE HOLDING S.A.
FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN, S.à r.l.
Signature

Luxembourg, le 15 octobre 2001. P. Frieders.
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WICKLER FRERES EXPLOITATION, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9099 Ingeldorf, 63, Zone Industrielle.

R. C. Diekirch B 1.832. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2000, enregistrés à Luxembourg, le 26 novembre 2001, vol. 560, fol. 54, case
6, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 novembre 2001.

(93528/999/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

WICKLER FRERES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9099 Ingeldorf, 63, Zone Industrielle.

R. C. Diekirch B 414. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2000, enregistrés à Luxembourg, le 26 novembre 2001, vol. 560, fol. 54, case
6, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 novembre 2001.

(93529/999/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

COTRALUX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9099 Ingeldorf, 63, Zone Industrielle.

R. C. Diekirch B 743. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2000, enregistrés à Luxembourg, le 26 novembre 2001, vol. 560, fol. 54, case
6, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 novembre 2001.

(93530/999/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

LUX-IMPORT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6212 Consdorf, 72, route d’Echternach.

R. C. Diekirch B 4.630. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 16, case 12, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93540/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

LUX-IMPORT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6212 Consdorf, 72, route d’Echternach.

R. C. Diekirch B 4.630. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 16, case 11, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93539/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour WICKLER FRERES EXPLOITATION, S.à r.l.
FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN, S.à r.l.
Signature

Pour WICKLER FRERES, S.à r.l.
FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN, S.à r.l.
Signature

Pour COTRALUX, S.à r.l.
FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN, S.à r.l.
Signature

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.
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SOCFIN, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9099 Ingeldorf, 63, Zone Industrielle.

R. C. Diekirch B 4.576. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2000, enregistrés à Luxembourg, le 26 novembre 2001, vol. 560, fol. 54, case
6, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 novembre 2001.

(93531/999/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 6 décembre 2001.

ALVECCIO HOLDING S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-6415 Echternach, 7, rue Bréilekes.

R. C. Diekirch B 4.220. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 22 juin 2001, vol. 134, fol. 82, case 6, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93532/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

LEUD-IMMO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6238 Breidweiler, 11, rue Hicht.

R. C. Diekirch B 4.461. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 17, case 9, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93533/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

L.E.A.S.E. S.A., LUXEMBOURG ENGINEERING AND APPLICATION SERVICES S.A., 
Société Anonyme.

Siège social: L-9516 Wiltz, 32, rue du Château.
R. C. Diekirch B 3.226. 

—
Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire qui s’est tenue

extraordinairement le 21 novembre 2001 à 10.00 heures à Wiltz

4ème résolution
L’Assemblée renouvelle, avec effet rétroactif à 1997, pour une période de six ans, les mandats des Administrateurs

et du Commissaire. Ils se termineront à l’issue de l’Assemblée Générale à tenir en 2003.

5ème résolution
L’Assemblée Générale accepte la démission de la FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS S.A. de son poste de commis-

saire aux comptes de la Société. L’Assemblée Générale, par vote spécial, lui donne décharge pour son mandat jusqu’à
ce jour.

6ème résolution
L’Assemblée Générale décide de nommer en remplacement FIDUPARTNER A.G. ayant son siège social au 124, route

d’Arlon, L-1150 Luxembourg. Le nouveau commissaire aux comptes terminera le mandat de son prédécesseur devant
prendre fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2003.

7ème résolution
L’Assemblée décide de convertir le capital social actuellement exprimé en LUF en euros.

8ème résolution
L’Assemblée décide d’augmenter le capital social de 988,52 euros pour le porter de son montant actuel de 31.011,48

euros à 32.000,- euros par incorporation de résultats reportés.

9ème résolution
L’Assemblée décide d’adapter en conséquence la valeur nominale des actions émises et la mention du capital social.

Pour SOCFIN, S.à r.l.
FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN, S.à r.l.
Signature

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.
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10ème résolution

L’Assemblée décide d’adapter l’article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«Le capital souscrit est fixé à trente-deux mille euros (EUR 32.000,-), représenté par mille deux cent cinquante et

une (1.251) actions d’une valeur nominale de vingt-cinq euros et cinquante-huit centimes (EUR 25,58) chacune.»
Ces résolutions ont été adoptées à l’unanimité.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 2. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93607/643/37) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

L.E.A.S.E. S.A., LUXEMBOURG ENGINEERING AND APPLICATION SERVICES S.A., 
Société Anonyme.

Siège social: L-9516 Wiltz, 32, rue du Château.
R. C. Diekirch B 3.226. 

—
Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93608/643/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

L.E.A.S.E. S.A., LUXEMBOURG ENGINEERING AND APPLICATION SERVICES S.A., 
Société Anonyme.

Siège social: L-9516 Wiltz, 32, rue du Château.
R. C. Diekirch B 3.226. 

—
Le bilan au 31 décembre 1997, enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 2, a été déposé

au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93609/643/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

L.E.A.S.E. S.A., LUXEMBOURG ENGINEERING AND APPLICATION SERVICES S.A., 
Société Anonyme.

Siège social: L-9516 Wiltz, 32, rue du Château.
R. C. Diekirch B 3.226. 

—
Le bilan au 31 décembre 1998, enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 2, a été déposé

au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93610/643/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

L.E.A.S.E. S.A., LUXEMBOURG ENGINEERING AND APPLICATION SERVICES S.A., 
Société Anonyme.

Siège social: L-9516 Wiltz, 32, rue du Château.
R. C. Diekirch B 3.226. 

—
Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 2, a été déposé

au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93611/643/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

Pour extrait sincère et conforme
Signature / Signature
Un administrateur / Un administrateur

UNIVERSALIA (FIDUCIAIRE) S.A.
Signature

UNIVERSALIA (FIDUCIAIRE) S.A.
Signature

UNIVERSALIA (FIDUCIAIRE) S.A.
Signature

UNIVERSALIA (FIDUCIAIRE) S.A.
Signature
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BEL-X-TRADE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6912 Roodt-sur-Syre, 18, route de Grevenmacher.

R. C. Diekirch B 5.667. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 17, case 8, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93534/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

THE PANTHERS.
Gesellschaftssitz: Schleif.

—

Ausserordentliche Generalversammlung THE PANTHERS zwecks Änderung der Statuten vom 18. Mai 1994

Zu Titel 1

Der Sitz wird verlegt und zwar in die Schleif «Café an der Schleif»

Zu Titel 2 Punkt 4

Folgender Zusatz wird festgelegt: Wer auf der Generalversammlung unentschuldigt fehlt, muss eine Geldstrafe von
LUF 1.000,- zahlen.

Zu Titel 2 Punkt 5

Der Satz «Darüber entscheiden immer nur die Gründer des Vereins» wird geändert in: Das Aufnehmen der Mitglie-
der in den Club nach einjähriger Probezeit wird durch Abstimmung in der Generalversammlung entschieden.

Zu Titel 2 Punkt 5a - Neu-

Beim Eintreten als Probemitglied in den Club muss LUF 1.500,- gezahlt werden, davon sind LUF 1.000,- Eintrittsbei-
trag und LUF 500,- für die Schriftzüge. Nach entgültigem Eintreten zahlt das Mitglied LUF 1.000,- für die 2 Abzeichen.
Beim Verlassen des Clubs müssen die 2 Abzeichen und die Schriftzüge im ordnungsgemäßen Zustand an den Club zurück
gegeben werden, hierfür werden LUF 1.500,- vom Verein zurück gezahlt.

Zu Titel 2 Punkt 8

Der Jahresbeitrag wird auf LUF 3.600,- festgelegt.

Zu Titel 2 Punkt 11 - Neu -

Die Mitglieder müssen 10 Ausfahrten, davon mind. 5 mit dem Motorrad, mitfahren.
Bei Nichteinhaltung ist pro fehlende Ausfahrt eine Strafe von LUF 200,- zu zahlen.

Zu Titel 5 Punkt 1

Sollten die 2 Gründer, Joseph Tangeten und Romain Tock nicht mehr im Komitee sein, haben sie das alleinige Recht,
Beschlüsse des jeweiligen Komitees bzw. des Vereins zu widerrufen und anderweitig zu ändern.

Zu Titel 5 Punkt 3

Änderung des Vorstandes:
Aktuelle Vorstandsmitglieder

Aktuelle Mitglieder
Thilmany Gérard
Verzin Roby
Tomkova Paula
Lippert Stefanie
Diederich Ronny
Scholtes Fern

Schleif, den 17. November 2001.

Enregistré à Wiltz, le 27 novembre 2001, vol. 172, fol. 85, case 7. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93548/000/47) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 4 décembre 2001.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Tangeten Joseph . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Präsident
Tock Romain. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vizepräsident
Tock Esmeralda. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Schriftführer
Bok Gabriele . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Kassierer
Balthasar Roland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Beisitzender

Unterschrift / Unterschrift
Der Schriftführer / Der Präsident
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HEYEN-BAU, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6447 Echternach, 10, rue de Hoovelek.

R. C. Diekirch B 5.177. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 17, case 7, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93535/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

PIVO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6453 Echternach, 93, rue de Krunn.

R. C. Diekirch B 4.521. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 17, case 1, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93536/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

BALDAUF-BOISSONS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6412 Echternach, 31, rue Alferweiher.

R. C. Diekirch B 2.808. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 17, case 5, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93537/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

WEWA HOME SERVICE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6433 Echternach, 1, rue Dondelinger.

R. C. Diekirch B 931. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 17, case 2, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93538/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

DISTILLERIE NATIONALE PITZ-SCHWEITZER, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Ettelbruck.
R. C. Diekirch B 482. 

—

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire tenue en date du 23 novembre 2001, que:
1. L’assemblée décide de convertir la devise du capital social de francs luxembourgeois en Euros au cours de LUF

40,3399 pour EUR 1,- de façon à ce que le capital social actuel de LUF 8.000.000,- soit établi à EUR 198.315,-. La
conversion s’applique avec effet au 1er janvier 2002.

2. L’assemblée décide d’augmenter le capital social par incorporation de résultats reportés d’un montant de 1.685,-
EUR pour le porter de son montant actuel de 198.315,- EUR à 200.000,- EUR, sans émission de parts nouvelles.

3. L’assemblée décide d’adapter en conséquence la valeur nominale des parts sociales. La nouvelle valeur nominale
est fixée à 250,- EUR par part.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 92, case 8. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93650/549/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
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M.T.G. MINERALÖLTRANSPORTGESELLSCHAFT, G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6415 Echternach, 7, rue Bréilekes.

R. C. Diekirch B 1.274. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 16, case 1, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93541/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

RAINBOW TOURS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9410 Vianden, 31, Grand-rue.

R. C. Diekirch B 4.062. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 15, case 12, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93542/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

JECE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6212 Consdorf, 68, route d’Echternach.

R. C. Diekirch B 4.268. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 15, case 7, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93543/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

COMPAGNIE FONCIERE ET MOBILIERE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6415 Echternach, 7, rue Bréilekes.

R. C. Diekirch B 1.273. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 15, case 6, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93544/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

BIOLOGOS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9780 Wincrange, Maison 10bis.

R. C. Diekirch  B 1.631. 
—

Extrait de la décision collective des associés du 7 juin 2001
Les associés décident, avec effet au 1er janvier 2002:
- de convertir le capital social actuellement exprimé en LUF, pour un montant de 2.500.000,- LUF en Euros pour un

montant de 61.973,38 EUR,
- de supprimer la valeur nominale des parts sociales,
- d’augmenter le capital social de 26,62 EUR pour le porter de son montant actuel de 61.973,68 EUR à 62.000 EUR

par incorporation des réserves,
- de fixer une valeur nominale de 248,- EUR par part sociale,
- d’adapter l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante: «Le capital est fixé à EUR 62.000,- (soixante-deux

mille Euros), représenté par 250 (deux cent cinquante) parts avec une valeur nominale de EUR 248,- chacune».

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 91, case 10. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93670/578/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
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FORTEC, G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6439 Echternach, 15-19, rue du Chemin de Fer.

R. C. Diekirch B 4.008. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 16, case 9, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93545/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

FREE TIME SPORTS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6440 Echternach, 34, rue de la Gare.

R. C. Diekirch B 2.495. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 16, case 7, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93550/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

GARAGE JEAN SCHALZ, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6453 Echternach, 8, rue Krunn.

R. C. Diekirch B 2.807. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 16, case 4, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93551/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

LA METROPOLITAINE DU LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 127, rue de Beiler.

R. C. Diekirch B 5.687. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire qui s’est tenue extraordinairement
le 12 novembre 2001 à 14.00 heures à Luxembourg

4ème résolution

L’Assemblée renouvelle, avec effet rétroactif au 5 mai 2000, pour une période de six ans les mandats des Admini-
strateurs et du Commissaire. Ils se termineront à l’issue de l’Assemblée Générale à tenir en 2006.

Cette résolution a été adoptée à l’unanimité.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 2. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93605/643/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

LA METROPOLITAINE DU LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 127, rue de Beiler.

R. C. Diekirch B 5.687. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 2, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93606/643/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signatures.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Pour extrait sincère et conforme
Signature / Signature
Un administrateur / Un administrateur

UNIVERSALIA (FIDUCIAIRE) S.A.
Signature
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VOYAGES SCHILTZ S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9519 Wiltz, 100, route d’Ettelbruck.

R. C. Diekirch B 4.436. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 15, case 4, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93552/551/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

RESTAURANT-PIZZERIA LE VESUVE, ECHTERNACH, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6434 Echternach, 17, rue André Duchscher.

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 18 octobre 2001, vol. 134, fol. 4, case 9, a été déposé au

registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93553/551/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

GARAGE SCHILTZ BUEDERSCHEID S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9643 Buederscheid, 2, Weltzerstrooss.

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Echternach, le 27 novembre 2001, vol. 134, fol. 15, case 5, a été déposé

au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93554/551/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

SAN LORENZO CAFE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6434 Echternach, 37, rue André Duchscher.

—

Procès-verbal de la réunion des associés tenue à Luxembourg le 1er novembre 2001

Les associés sont habilités, conformément aux dispositions de la loi relative à la conversion par les sociétés commer-
ciales de leur capital en Euros, de prendre à la majorité simple les décisions figurant à l’ordre du jour sans égard à la
représentation du capital social.

Décision

Après en avoir délibéré, les associés à la majorité de 1 contre 0 voix
décident de convertir le capital social actuellement exprimé en 500.000,- LUF en Euros au 31 décembre 2001,
décident d’adapter le paragraphe 1er l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante: 
«Le capital social est fixé à douze mille trois cent quatre-vingt-quatre virgule soixante-huit Euros (12.394,68), repré-

senté par cinq cents (100) parts sociales de vingt-quatre virgule soixante-treize Euros (12,39 EUR) chacune, entièrement
libérées».

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations et au Registre de Commer-
ce et des Sociétés.

Echternach, le 1er novembre 2001.
F. Gimenez Gomez.

(93685/999/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

SAN LORENZO CAFE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6434 Echternach, 37, rue André Duchscher.

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 92, case 11, a été déposé

au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 12 décembre 2001.

(93687/999/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Echternach, le 6 décembre 2001. Signature.

Pour le gérant
Signature
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PEINTURE HUBERT PERE ET FILS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6551 Berdorf, 18, rue de Consdorf.

R. C. Diekirch B 5.083. 
—

Procès-verbal de la réunion des associés tenue à Berdorf, le 26 novembre 2001.
Les associés sont habilités, conformément aux dispositions de la loi relative à la conversion par les sociétés commer-

ciales de leur capital en Euros, de prendre à la majorité simple les décisions figurant à l’ordre du jour sans égard à la
représentation du capital social.

Ordre du jour:
- Conversion du capital social actuellement exprimé en francs luxembourgeois en euros.
- Augmentation du capital social de 105,32 EUR pour le porter de son montant actuel de 12.394,68 EUR à 12.500

EUR par incorporation de bénéfices reportés dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion par les sociétés
commerciales de leur capital en euros. 

- Adaptation du 1er alinéa de l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Art. 6.
Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausend fünfhundert (12.500,-) Euro, aufgeteilt in einhundert Anteile, mit einem

Nominalwert von je hundertfünfundzwanzig (125,-) Euro, welche wie folgt übernommen werden:

Décisions
Tous les associés sont présents et ont déclaré se considérer comme étant dûment convoqués pour délibérer vala-

blement sur l’ordre du jour dont ils ont eu connaissance au préalable. Après en avoir délibéré, les associés, à l’unanimité:
Décident de convertir le capital social actuellement exprimé en francs luxembourgeois en euros.
Décident d’augmenter le capital social de 105,32 EUR pour le porter de son montant actuel de 12.394,68 EUR à

12.500,- EUR par incorporation de bénéfices reportés.
Décident d’adapter le 1er alinéa de l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Art. 6.
Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert (12.500,-) Euro, aufgeteilt in einhundert Anteile, mit einem

Nominalwert von je hundertfünfundzwanzig (125,-) Euro, welche wie folgt übernommen werden:

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Enregistré à Echternach, le 3 décembre 2001, vol. 134, fol. 18, case 10. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J.M. Miny.

(93561/000/40) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

EUBRO HOLDING A.G., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: L-6550, 4, Um Millewée.

H. R. Diekirch B 5.025. 
—

Bericht der Ordentlichen Jahresversammlung vom 24. März 2001
Die zur ordentlichen Jahresversammlung versammelten Teilhaber
1. haben die Bilanz sowie das Gewinn- und Verlustkonto, mit ihren jeweiligen Anlagen, des Geschäftsjahres 2000 ge-

billigt
2. stellten fest, dass das Geschäftsjahr 2000 mit einem Gewinn / Verlust (negative Zahl) von 280.322,21EUR abge-

schlossen wurde
3. haben, gemäß den gesetzlichen Bestimmungen, beschlossen, das Resultat wie folgt zu verwenden: Gewinn- / Ver-

lustvortrag
4. haben beschlossen das Gesellschaftskapital um sechsundzwanzigtausenddreihundertundacht luxemburgische Fran-

ken (26.308 LUF) zu erhöhen, um das gegenwärtige Kapital von einundsechzig Millionen zweihundertundfünfzigtausend
luxemburgische Franken (61.250.000,- LUF) auf einundsechzig Millionen zweihundertsechsundsiebzigtausenddreihun-
dertundacht luxemburgische Franken (61.276.308 LUF) zu erhöhen. Die Kapitalerhöhung erfolgt durch Kapitalisierung
freier Rücklagen der Gesellschaft.

5. haben beschlossen ab dem ersten Januar 2002 die Währung des Gesellschaftskapitals in Euro zu ändern, und das
Gesellschaftskapital auf eine Million fünfhundertundneunzehntausend Euro (1.519.000,-EUR) festzulegen, eingeteilt in
Viertausendneunhundert (4.900) Anteile zu je dreinhundertundzehn Euro (310 EUR)

Herr Frank Hubert, Malermeister wohnhaft in Echternach, 22, Place du Marché. . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 Anteile
Herr Werner Hubert, Anstreicher wohnhaft in Berdorf, 18, rue de Consdorf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 Anteile

Total: einhundert Anteile. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 Anteile

Herr Frank Hubert, Malermeister wohnhaft in Echternach, 22, Place du Marché. . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 Anteile
Herr Werner Hubert, Anstreicher wohnhaft in Berdorf, 18, rue de Consdorf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 Anteile

Total: einhundert Anteile. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 Anteile

F. Hubert / W. Hubert
Associé / Associé
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6. beauftragten das Steuerberatungsbüro OP DER BRECK Gmh. mit Sitz in Echternach, 8, rue des Bons Malades, die
Bilanz sowie das Gewinn- und Verlustkonto registrieren zu lassen und sie auf dem Handelsgericht zu deponieren zwecks
Eintragung im Mémorial.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 4. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93577/000/27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

IMBA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9289 Diekirch, 17, rue Vannérus.

R. C. Diekirch B 4.144. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 30 novembre 2001, vol. 269, fol. 48, case 9, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93563/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 7 décembre 2001.

GESCO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9240 Diekirch, 38, Grand-rue.

R. C. Diekirch B 4.459. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire
qui s’est tenue extraordinairement le 14 novembre 2001 à 17.00 heures à Diekirch

Suite à la proposition du conseil d’administration, l’assemblée décide de supprimer la désignation de la valeur nomi-
nale des actions et de convertir le capital social en EUR 30.986,69 (trente mille neuf cent quatre-vingt-six Euros et
soixante-neuf cents).

L’Assemblée décide de modifier l’article 5 des statuts pour le mettre en concordance avec la résolution qui précède.
En conséquence, l’article 5 des statuts aura la teneur suivante:

«Art. 5. Le capital social est fixé à trente mille neuf cent quatre-vingt-six Euros et soixante-neuf cents (EUR
30.986,69), représenté par mille deux cent cinquante (1.250) actions sans désignation de valeur nominale».

Enregistré à Diekirch, le 10 décembre 2001, vol. 269, fol. 55, case 11. – Reçu 500 francs.
Le Receveur ff. (signé): M. Felten.

(93575/663/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

LORMA KREATION S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9990 Weiswampach, Maison 50A.

R. C. Diekirch B 2.212. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire
 tenue le 20 juillet 2001 à 15.00 heures à Weiswampach

L’assemblée décide de modifier la désignation de la valeur nominale des actions, d’augmenter le capital social de la
société à concurrence de BEF 537,- pour le porter à BEF 1.250.537,- par incorporation du résultat reporté à due con-
currence et de convertir le capital social en EUR 31.000,- (trente et un mille Euros).

L’Assemblée décide de modifier l’article 5 des statuts pour le mettre en concordance avec la résolution qui précède.
En conséquence, l’article 5 des statuts aura la teneur suivante:

«Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille Euros (EUR 31.000,-), représenté par deux cent cinquante (250)
actions d’une valeur nominale de cent vingt-quatre (124) Euros chacune.»

Enregistré à Luxembourg, le 10 décembre 2001, vol. 269, fol. 55, case 12. – Reçu 500 francs.
Le Receveur ff. (signé): M. Felten.

(93576/663/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

Diekirch, le 30 novembre 2001. Signature.

Pour copie conforme
E.-C. Soanirina / J.-C. Alexis
Administrateur / Administrateur

Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur



22871
TARKETT CAPITAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9542 Wiltz, rue Neuve.

R. C. Diekirch B 4.589. 
—

Extrait des résolutions prises à l’assemblée générale du 11 avril 2001
Les mandats des administrateurs de Messieurs Assa, Cognet, Schneider et du commissaire aux comptes KPMG

LUXEMBOURG sont renouvelés jusqu’à la prochaine assemblée générale ordinaire.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 30 novembre 2001.

AFFECTATION DES RESULTATS
La répartition du Bénéfice à affecter est approuvée comme suit:

Administrateurs
L’Assemblée Générale nomme comme:
Président: Monsieur Assa
Vice-Président: Monsieur Cognet
Administrateur: Monsieur Schneider

Commissaire aux comptes
L’Assemblée Générale nomme comme Réviseur aux comptes:
KPMG, 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

(93572/000/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

TARKETT CAPITAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9542 Wiltz, rue Neuve.

R. C. Diekirch B 4.589. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Wiltz, le 29 novembre 2001, vol. 172, fol. 86, case 4, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93600/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

UNICOLAN, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6496 Echternach.

R. C. Luxembourg B 41.670. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 30 janvier 2000, vol. 545, fol. 60, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 novembre 2000.

Procès-verbal de la réunion des associés tenue à Echternach le 7 novembre 2001

Les associés sont habilités, conformément aux dispositions de la loi relative à la conversion par les sociétés commer-
ciales de leur capital en Euros, de prendre à la majorité simple les décisions figurant à l’ordre du jour sans égard à la
représentation du capital social.

Décision
Après en avoir délibéré, les associés, à l’unanimité
décident de convertir le capital social, actuellement exprimé en LUF, en Euros
décident d’augmenter le capital social de 231,71 EUR, pour le porter de son montant actuel de 27.268,29 EUR à

27.500 EUR par prélèvement sur les bénéfices
décident d’adapter l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à la somme de vingt-sept mille cinq cents Euros (27.500,-), représenté par mille cent (1.100)

parts sociales d’une valeur de vingt-cinq (25,-) Euros chacune, entièrement souscrites et intégralement libérées.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Echternach, le 7 novembre 2001.
Enregistré à Luxembourg, le 30 novembre 2001, vol. 560, fol. 85, case 11. – Reçu 500 francs.

Le Receveur (signé): J. Muller.
(93659/000/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

- Réserve légale:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115.496
- Réserve indisponible (Art. 174 bis): . . . . . . . . . . . 216.000
- Dividendes: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000.000
- Report à nouveau:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.726

Diekirch, le 6 décembre 2001. Signature.



22872
SOMMER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9501 Wiltz, rue Neuve.

R. C. Diekirch B 2.578. 
—

Extrait des résolutions prises à l’assemblée générale du 27 avril 2001

Les mandats d’administrateurs de Messieurs Cognet, Assa, Chaubeau et du commissaire aux comptes Pricewaterhou-
seCoopers, S.à r.l., sont renouvelés jusqu’à la prochaine assemblée générale ordinaire.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 30 novembre 2001.

AFFECTATION DES RESULTATS
La perte de l’exercice est affectée comme suit:

Administrateurs
L’Assemblée Générale nomme comme:
Président: Monsieur Cognet
Administrateur-délégué: Monsieur Assa
Administrateur: Monsieur Chaubeau

Commissaire aux comptes
L’Assemblée Générale nomme comme Réviseur aux comptes:
PricewaterhouseCoopers, S.à r.l., 400, route d’Esch, L-1471 Luxembourg.

(93573/000/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

SOMMER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9501 Wiltz, rue Neuve.

R. C. Diekirch B 2.578. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Wiltz, le 29 novembre 2001, vol. 172, fol. 86, case 5, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 6 décembre 2001.

(93599/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

KAERZEFABRIK ESCH-SAUER, Société Coopérative.
Siège social: Esch-sur-Sûre, 1, rue du Moulin.

R. C. Diekirch B 5.644.
Constitué par-devant Maître Martine Decker, notaire de résidence à Wiltz, en date du 6 avril 2000, acte publié au

Mémorial C n° 603 du 24 août 2000, modifié par assemblée générale extraordinaire du 29 décembre 2000, publié
au Recueil du Mémorial.

—
Le conseil d’administration se compose comme suit:
- Monsieur Pazen Peter, administrateur, St-Wendel;
- Madame Peters-Wohles Josiane, employée privée, Büderscheid;
- Monsieur Schwarz Heinz, ingénieur diplômé, St-Wendel;
- Monsieur Maly Herbert, employé privé, Luxembourg;
- Monsieur Hermes Robert, employé privé, Wiltz;
- Monsieur Funck Lucien, comptable, Dahl;
- Madame Eckert Eveline, institutrice, St-Wendel.

Commissaire aux comptes:

SOCIETE DE REVISION CHARLES ENSCH, S.à r.l.

Enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 86, case 12. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93625/557/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

- Reprise de la totalité de la réserve libre: . . . . . . . 7.170.364.550
- Solde en résultats reportés (Perte): . . . . . . . . . . . 173.614.346

SOMMER S.A. 
Signature

Pour le Conseil d’Administration
FIDUCIAIRE LUCIEN FUNCK
Signature



22873
BUREAU COMPTABLE ET FISCAL OP DER BRECK, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6462 Echternach, 8, rue des Bons Malades.

R. C. Diekirch B 4.744. 
—

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 19 juillet 2001
Les associés réunis en assemblée générale ont:
1. approuvé le bilan et les comptes de profits et pertes avec leurs annexes respectives de l’exercice 2000
2. constatent que l’exercice 2000 a été clôturé avec un bénéfice / une perte (chiffre négatif) de 39.491,- LUF
3. décident conformément aux dispositions légales en la matière d’affecter le résultat comme suit: Report à nouveau
4. décident d’augmenter le capital social à concurrence de quatre mille deux cent quarante-neuf francs luxembour-

geois (4.249,- LUF) pour le porter de son montant actuel de cinq cent mille francs luxembourgeois (500.000,- LUF) à
cinq cent quatre mille deux cent quarante-neuf (504.249,- LUF), par un prélèvement à concurrence de ce montant sur
les réserves libres de la société

5. décident de modifier à partir du 1er janvier 2002 la devise d’expression du capital social en Euro, et de fixer le
capital social au montant de douze mille cinq cents Euro (12.500,- EUR) qui sera dorénavant représenté par cinq cents
(500) parts de vingt-cinq Euro (25,- EUR)

6. donnent mandat au bureau comptable et fiscal OP DER BRECK, S.à r.l., ayant son siège social à Echternach, 8, rue
des Bons Malades de l’enregistrement des comptes sociaux, de leur dépôt au registre des commerce et des sociétés
ainsi que de leur publication pour mention au Mémorial.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 4. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93578/000/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

CONFECTIONS LANNERS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9050 Ettelbruck, 18, Grand-rue.

R. C. Diekirch B 2.843. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93680/561/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

CONFECTIONS LANNERS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9050 Ettelbruck, 18, Grand-rue.

R. C. Diekirch B 2.843. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire de la S.A. CONFECTIONS LANNERS
tenue à Ettelbruck, 18, Grand-rue, en date du 12 octobre 2001 à 10.00 heures.

Conversion du capital social actuellement exprimé en LUF en Euros
L’assemblée décide, à l’unanimité, de convertir le capital social actuellement exprimé en LUF en Euros qui de cette

manière est arrêté à trente mille neuf cent quatre-vingt-six virgule soixante-neuf Euros (30.986,69 EUR)

Augmentation du capital dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion
Le capital social de la société est augmenté de deux cent soixante-trois virgule trente et un Euros (263,31 EUR) pour

le porter de son montant actuel de 30.986,69 EUR à trente et un mille deux cent cinquante (31.250,- EUR) par incor-
poration de réserves.

Adaptation de la valeur nominale des actions émises et la mention du capital social
La valeur nominale des actions émises et la mention du capital social sont adaptées en conséquence.

Adaptation de l’article 5 des statuts
L’article 5 des statuts est adapté et a la teneur suivante:

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille deux cent cinquante Euros (31.250,- EUR), représenté par mille
deux cent cinquante (1.250) actions d’une valeur nominale de vingt-cinq Euros (25,- EUR) chacune.

Ettelbruck, le 12 octobre 2001.

Enregistré à Diekirch, le 7 décembre 2001, vol. 269, fol. 55, case 8. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93679/561/27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature

Pour extrait sincère et conforme
Un administrateur
Signatures



22874
HECK DECORS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6480 Echternach, 8, Val des Roses.

R. C. Diekirch B 1.583. 
—

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 19 septembre 2000
Les associés réunis en assemblée générale ont:
1. approuvé le bilan et les comptes de profits et pertes avec leurs annexes respectives de l’exercice 1999
2. constatent que l’exercice 1999 a été clôturé avec un bénéfice / une perte (chiffre négatif) de 569.779,- LUF
3. décident conformément aux dispositions légales en la matière d’affecter le résultat comme suit: Report à nouveau
4. décident d’augmenter le capital social à concurrence de quatre mille deux cent quarante-neuf francs luxembour-

geois (4.249,- LUF) pour le porter de son montant actuel de cinq cent mille francs luxembourgeois (500.000,- LUF) à
cinq cent quatre mille deux cent quarante-neuf (504.249,- LUF), par un prélèvement à concurrence de ce montant sur
les réserves libres de la société

5. décident de modifier à partir du 1er janvier 2002 la devise d’expression du capital social en Euro, et de fixer le
capital social au montant de douze mille cinq cents Euro (12.500,- EUR) qui sera dorénavant représenté par cinq cents
(500) parts de vingt-cinq Euro (25,- EUR)

6. donnent mandat au bureau comptable et fiscal OP DER BRECK, S.à r.l., ayant son siège social à Echternach, 8, rue
des Bons Malades de l’enregistrement des comptes sociaux, de leur dépôt au registre de commerce et des sociétés ainsi
que de leur publication pour mention au Mémorial.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 4. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93579/000/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

LOPES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9230 Diekirch, 18, route d’Ettelbruck.

R. C. Diekirch B 1.158. 
—

Extrait de la décision collective des associés du 22 octobre 2001
Les associés de la société LOPES, S.à r.l., (anciennement BEICAR, S.à r.l.) ont pris ce jour à l’unanimité les résolutions

suivantes:

Quatrième résolution

Les associés décident de supprimer la valeur nominale des parts sociales.

Cinquième résolution
Les associés décident de convertir, avec effet au 1er janvier 2002, la monnaie d’expression du capital social de francs

luxembourgeois (LUF) en Euro (EUR).
Les associés décident de changer la monnaie d’expression de tous les comptes de la société de francs luxembourgeois

(LUF) en Euro (EUR).

Sixième résolution
Après conversion, le capital social sera fixé à douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze Euros soixante-huit centi-

mes (12.394,68 EUR), représenté par cinq cents (500) parts sans désignation de valeur nominale.
 Les associés décident d’augmenter le capital social de cent cinq Euros trente-deux centimes (105,32 EUR) par pré-

lèvement sur les réserves, c’est ainsi qu’après cette augmentation, le capital social aura un montant de douze mille cinq
cents Euros (12.500,- EUR), représenté par cinq cents (500) parts sociales sans désignation de valeur nominale.

Septième résolution
Les associés décident de rétablir une valeur nominale de vingt-cinq Euros (25,- EUR) par part.

Huitième résolution
En conséquence de ce qui précède, les associés décident de modifier le premier alinéa de l’article 6 des statuts comme

suit:

«Art. 6. Alinéa 1er. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (12.500,- EUR), représenté par cinq
cents (500) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq Euros (25,- EUR) chacune.

Les associés chargent la FIDUCIAIRE REUTER-WAGNER ET ASSOCIES, S.à r.l., de la publication de ces décisions
relatives à la conversion du capital en Euros.

Strassen, le 27 novembre 2001.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 91, case 8. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93669/578/36) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Pour extrait sincère et conforme
Signature



22875
AUTO ECOLE FERNAND, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6557 Dickweiler, 10, route d’Echternach.

R. C. Diekirch B 1.541. 
—

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 7 janvier 2001

Les associés réunis en assemblée générale ont:
1. approuvé le bilan et les comptes de profits et pertes avec leurs annexes respectives de l’exercice 1999
2. constatent que l’exercice 1999 a été clôturé avec un bénéfice / une perte (chiffre négatif) de 199.641,- LUF
3. décident conformément aux dispositions légales en la matière d’affecter le résultat comme suit: Report à nouveau
4. décident d’augmenter le capital social à concurrence de quatre mille deux cent quarante-neuf francs luxembour-

geois (4.249,- LUF) pour le porter de son montant actuel de cinq cent mille francs luxembourgeois (500.000,- LUF) à
cinq cent quatre mille deux cent quarante-neuf (504.249,- LUF), par un prélèvement à concurrence de ce montant sur
les réserves libres de la société

5. décident de modifier à partir du 1er janvier 2002 la devise d’expression du capital social en Euro, et de fixer le
capital social au montant de douze mille cinq cents Euro (12.500,- EUR) qui sera dorénavant représenté par cinq cents
(500) parts de vingt-cinq Euro (25,- EUR)

6. donnent mandat au bureau comptable et fiscal OP DER BRECK, S.à r.l., ayant son siège social à Echternach, 8, rue
des Bons Malades de l’enregistrement des comptes sociaux, de leur dépôt au registre de commerce et des sociétés ainsi
que de leur publication pour mention au Mémorial.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 4. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93580/000/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

BOIS BREVER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9964 Huldange, 56, route de Stavelot.

R. C. Diekirch B 1.780. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de la S.A. BOIS BREVER, tenue à Huldange
56, route de Stavelot en date du 17 mai 2001 à 14.00 heures

Conversion du capital social actuellement exprimé en LUF en EUR

L’Assemblée décide à l’unanimité de convertir le capital social actuellement exprimé en LUF en EUR.

Augmentation du capital dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion

Le capital social de la société est augmenté de 319,43 EUR pour le porter de son montant actuel de 743.680,57 EUR
à 744.000,- EUR par incorporation de réserves.

Adaptation de la valeur nominale des actions émises et la mention du capital social

La valeur nominale des actions émises et la mention du capital social sont adaptées en conséquence.

Adaptation de l’article 3 des statuts

L’article 3 des statuts est adapté et a la teneur suivante:

Art. 3. Le capital social est fixé à sept cent quarante-quatre mille euros (744.000,- EUR), représenté par deux mille
quatre cents (2.400) actions de trois cent dix euros (310,- EUR).

Huldange, le 17 mai 2001.

Enregistré à Diekirch, le 21 juin 2001, vol. 268, fol. 37, case 9. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(93618/561/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

BOIS BREVER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9964 Huldange, 56, route de Stavelot.

R. C. Diekirch B 1.780. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93619/561/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Un administrateur

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature



22876
BERDORFER IMMOBILIEN, GmbH, Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: L-6550 Berdorf, 4, Um Millewée.

H. R. Diekirch B 5.026. 
—

Bericht der Ordentlichen Jahresversammlung vom 14. Dezember 2000

Die zur ordentlichen Jahresversammlung versammelten Teilhaber
1. haben die Bilanz sowie das Gewinn- und Verlustkonto, mit ihren jeweiligen Anlagen, des Geschäftsjahres 1999 ge-

billigt
2. stellten fest, dass das Geschäftsjahr 1999 mit einem Gewinn / Verlust (negative Zahl) von 117.321,- LUF abgeschlos-

sen wurde
3. haben, gemäß den gesetzlichen Bestimmungen, beschlossen, das Resultat wie folgt zu verwenden: Gewinn / Ver-

lustvortrag
4. haben beschlossen das Gesellschaftskapital um viertausendzweihundertneunundvierzig luxemburgische Franken

(4.249 LUF) zu erhöhen, um das gegenwärtige Kapital von fünfhunderttausend luxemburgische Franken (500.000,- LUF)
auf fünfhundertundviertausendzweihundertneunundvierzig luxemburgische Franken (504.249,- LUF) zu erhöhen.

5. haben beschlossen ab dem ersten Januar 2002 die Währung des Gesellschaftskapitals in Euro zu ändern, und das
Gesellschaftskapital auf zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,- EUR) festzulegen, eingeteilt in fünfhundert (500) Anteile
zu je fünfundzwanzig Euro (25,- EUR)

6. beauftragten das Steuerberatungsbüro OP DER BRECK Gmh. mit Sitz in Echternach, 8, rue des Bons Malades, die
Bilanz sowie das Gewinn- und Verlustkonto registrieren zu lassen und sie auf dem Handelsgericht zu deponieren zwecks
Eintragung im Mémorial.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 4. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93581/000/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

PITT’S SHOP, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6440 Echternach, 32, rue de la Gare.

R. C. Diekirch B 1.146. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 5 décembre 2001, vol. 546, fol. 85, case 3, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Procès-verbal de la réunion des associés tenue à Luxembourg le 1er novembre 2001

Les associés sont habilités, conformément aux dispositions de la loi relative à la conversion par les sociétés commer-
ciales de leur capital en Euros, de prendre à la majorité simple les décisions figurant à l’ordre du jour sans égard à la
représentation du capital social.

Décision

Après en avoir délibéré, les associés à la majorité de 2 contre 0 voix
décident de convertir le capital social actuellement exprimé en 500.000,- LUF en Euros au 31 décembre 2001,
décident d’adapter le paragraphe 1er l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante: 
«Le capital social est fixé à douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze virgule soixante-huit Euros (12.394,68), re-

présenté par cinq cents (500) parts sociales de vingt-quatre virgule soixante-seize Euros (24,79 EUR) chacune, entière-
ment libérées».

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations et au Registre de Commer-
ce et des Sociétés.

Echternach, le 1er novembre 2001.
P. Willems / M.-J. Willems-Hut.

(93686/999/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

PITT’S SHOP, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6440 Echternach, 32, rue de la Gare.

R. C. Diekirch B 1.146. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 92, case 11, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 décembre 2001.

(93688/999/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Pour le gérant
Signature
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WOHL & CO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6460 Echternach, 3, place du Marché.

R. C. Diekirch B 5.492. 
—

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 12 janvier 2001

Les associés réunis en assemblée générale ont:
1. approuvé le bilan et les comptes de profits et pertes avec leurs annexes respectives de l’exercice 1999
2. constatent que l’exercice 1999 a été clôturé avec un bénéfice / une perte (chiffre négatif) de -120,- LUF
3. décident conformément aux dispositions légales en la matière d’affecter le résultat comme suit: Report à nouveau
4. décident d’augmenter le capital social à concurrence de quatre mille deux cent quarante-neuf francs luxembour-

geois (4.249,- LUF) pour le porter de son montant actuel de cinq cent mille francs luxembourgeois (500.000,- LUF) à
cinq cent quatre mille deux cent quarante-neuf (504.249,- LUF), par un prélèvement à concurrence de ce montant sur
les réserves libres de la société

5. décident de modifier à partir du 1er janvier 2002 la devise d’expression du capital social en Euro, et de fixer le
capital social au montant de douze mille cinq cents Euro (12.500,- EUR) qui sera dorénavant représenté par cents (100)
parts de cent vingt-cinq Euro (125,- EUR)

6. donnent mandat au bureau comptable et fiscal OP DER BRECK, S.à r.l., ayant son siège social à Echternach, 8, rue
des Bons Malades de l’enregistrement des comptes sociaux, de leur dépôt au registre de commerce et des sociétés ainsi
que de leur publication pour mention au Mémorial.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 4. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93582/000/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

NORDBAT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9651 Eschweiler, 4, rue Tom.

R. C. Diekirch B 2.915. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de la S.A. NORDBAT, tenue à Eschweiler
 en date du 23 mai 2001 à 15.00 heures

Conversion du capital social actuellement exprimé en LUF en EUR

L’Assemblée décide à l’unanimité de convertir le capital social actuellement exprimé en LUF en EUR.

Augmentation du capital dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion

Le capital social de la société est augmenté de 263,31 EUR pour le porter de son montant actuel de 30.986,69 EUR
à 31.250,- EUR par incorporation de réserves.

Adaptation de la valeur nominale des actions émises et la mention du capital social

La valeur nominale des actions émises et la mention du capital social sont adaptées en conséquence.

Adaptation de l’article 3 des statuts

L’article 3 des statuts est adapté et a la teneur suivante:

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille deux cent cinquante euros (31.250,- EUR), représenté par mille
deux cent cinquante (1.250) actions de vingt-cinq euros (25,- EUR).

Eschweiler, le 23 mai 2001.

Enregistré à Diekirch, le 21 juin 2001, vol. 268, fol. 38, case 1. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(93620/561/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

NORDBAT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9651 Eschweiler, 4, rue Tom.

R. C. Diekirch B 2.915. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93621/561/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour copie sincère et conforme
Signature
Un administrateur

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature
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MAFRA HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9764 Marnach, 12, rue de Marbourg.

—

Avis de conclusion d’une convention de domiciliation
Conformément à l’article 5 point 10 de la loi du 23 décembre 1909, telle que modifiée par la loi du 31 mai 1999 ré-

gissant la domiciliation des sociétés, nous vous informons qu’une convention de domiciliation a été conclue entre les
sociétés:

CLYBOUW ET ASSOCIES, AUDIT DE BANQUES ET D’ENTREPRISES, S.à r.l., Réviseurs d’entreprises, 12, rue de
Marbourg, L-9764 Marnach;

et
MAFRA HOLDING S.A., 12, rue de Marbourg, L-9764 Marnach
La convention de domiciliation, datée du 21 novembre 2001, a été conclue pour une durée indéterminée.

Enregistré à Clervaux, le 3 décembre 2001, vol. 210, fol. 30, case 2. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): R. Schmit.

(93593/000/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

GR DISTRIBUTORS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9764 Marnach, 12, rue de Marbourg.

—

Avis de conclusion d’une convention de domiciliation
Conformément à l’article 5 point 10 de la loi du 23 décembre 1909, telle que modifiée par la loi du 31 mai 1999 ré-

gissant la domiciliation des sociétés, nous vous informons qu’une convention de domiciliation a été conclue entre les
sociétés: 

CLYBOUW ET ASSOCIES, AUDIT DE BANQUES ET D’ENTREPRISES, S.à r.l., Réviseurs d’entreprises, 12, rue de
Marbourg, L-9764 Marnach;

et
GR DISTRIBUTORS S.A., 12, rue de Marbourg, L-9764 Marnach
La convention de domiciliation, datée du 2 avril 2001, a été conclue pour une durée indéterminée.
Le même jour, il a été mis fin à la convention de domiciliation conclue antérieurement entre la S.A. BUREAU D’AS-

SISTANCE COMPTABLE ET FISCALE et GR DISTRIBUTORS S.A.

Enregistré à Clervaux, le 3 décembre 2001, vol. 210, fol. 30, case 1. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): R. Schmit.

(93594/000/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

CENTRE EQUESTRE BIIRDERFELD, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9142 Buerden, 1, Biirderfeld.

R. C. Diekirch B 4.485. 
—

Monsieur Chelius Jean, universitaire,
demeurant à L-9142 Buerden, 1, Biirderfeld,
cède et transporte par la présente 600 (six cents) parts sociales de la société à responsabilité limitée CENTRE

EQUESTRE BIIRDERFELD avec siège social à L-9142 Buerden, 1, Biirderfeld n° R.C. B 4.485
à
Mademoiselle Haucke Nicole, ouvrière,
demeurant à L-9142 Buerden, 1, Biirderfeld,
de façon que Monsieur Chelius Jean ne possède plus aucune part sociale dans ladite société.
La cession qui précède est faite moyennant le prix de six cents mille francs luxembourgeois (LUF 600.000,-) que le

cédant reconnaît avoir reçu de la cessionnaire avant la signature.

Fait à Buerden, le 1er novembre 2001.

Enregistré à Luxembourg, le 5 décembre 2001, vol. 562, fol. 1, case 3. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93660/999/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 12 décembre 2001.

Pour le domiciliataire
A. Clybouw
Gérant

Pour le domiciliataire
A. Clybouw
Gérant

Bon pour cession / Bon pour acceptation
J. Chelius / N. Haucke
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A.T.I.C. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9764 Marnach, 12, rue de Marbourg.

—

Avis de conclusion d’une convention de domiciliation
Conformément à l’article 5 point 10 de la loi du 23 décembre 1909, telle que modifiée par la loi du 31 mai 1999 ré-

gissant la domiciliation des sociétés, nous vous informons qu’une convention de domiciliation a été conclue entre les
sociétés: 

CLYBOUW ET ASSOCIES, AUDIT DE BANQUES ET D’ENTREPRISES, S.à r.l., Réviseurs d’entreprises, 12, rue de
Marbourg, L-9764 Marnach;

et
A.T.I.C. S.A., 12, rue de Marbourg, L-9764 Marnach
La convention de domiciliation, entrée en vigueur le 1er janvier 2001, a été conclue pour une durée indéterminée.
Le même jour, il a été mis fin à la convention de domiciliation conclue antérieurement entre la S.A. BUREAU D’AS-

SISTANCE COMPTABLE ET FISCALE et A.T.I.C. S.A.

Enregistré à Luxembourg, le 3 décembre 2001, vol. 210, fol. 29, case 11. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): R. Schmit.

(93595/000/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

S.B.L., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9764 Marnach, 12, rue de Marbourg.

—

Avis de conclusion d’une convention de domiciliation
Conformément à l’article 5 point 10 de la loi du 23 décembre 1909, telle que modifiée par la loi du 31 mai 1999 ré-

gissant la domiciliation des sociétés, nous vous informons qu’une convention de domiciliation a été conclue entre les
sociétés: 

CLYBOUW ET ASSOCIES, AUDIT DE BANQUES ET D’ENTREPRISES, S.à r.l., Réviseurs d’entreprises, 12, rue de
Marbourg, L-9764 Marnach;

et
S.B.L., S.à r.l., 12, rue de Marbourg, L-9764 Marnach
La convention de domiciliation, entrée en vigueur le 1er janvier 2001, a été conclue pour une durée indéterminée.
Le même jour, il a été mis fin à la convention de domiciliation conclue antérieurement entre la S.A. BUREAU D’AS-

SISTANCE COMPTABLE ET FISCALE et S.B.L., S.à r.l.

Enregistré à Clervaux, le 3 décembre 2001, vol. 210, fol. 29, case 12. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): R. Schmit.

(93596/000/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

GARAGE FELIX KONSBRÜCK S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6360 Grundhof, 3, rue de Beaufort.

R. C. Diekirch B 5.055. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire
qui s’est tenue extraordinairement le 15 novembre 2001 à 15.00 heures à Grundhof

4ème résolution
L’Assemblée décide de convertir le capital social actuellement exprimé en .....(LUF).... en Euros.

5ème résolution
L’Assemblée décide d’augmenter le capital social de 421,30 EUR pour le porter de son montant actuel de 49.578,70

EUR à 50.000,- EUR par incorporation des réserves.

6ème résolution
L’Assemblée décide d’adapter en conséquence la valeur nominale des actions émises et la mention du capital social.

7ème résolution
L’Assemblée décide d’adapter l’article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«Le capital social est fixé à cinquante mille Euros (EUR 50.000,-), représenté par deux mille (2.000) actions d’une va-

leur nominale de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune.»

Pour le domiciliataire
A. Clybouw
Gérant

Pour le domiciliataire
A. Clybouw
Gérant



22880
Ces résolutions ont été adoptées, à l’unanimité.

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 2. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93602/643/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

GARAGE FELIX KONSBRÜCK S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6360 Grundhof, 3, rue de Beaufort.

R. C. Diekirch B 5.055. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93603/643/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

GARAGE FELIX KONSBRUCK S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6360 Grundhof, 3, rue de Beaufort.

R. C. Diekirch B 5.055. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 95, case 2, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93604/643/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

RESTAURANT-FRITURE DU PARKING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6471 Echternach, 26, rue du Pont.

R. C. Diekirch B 4.580. 
—

Procès-verbal de la réunion des associés tenue à Echternach, le 22 novembre 2001
Les associés sont habilités, conformément aux dispositions de la loi relative à la conversion par les sociétés commer-

ciales de leur capital en euros, de prendre à la majorité simple les décisions figurant à l’ordre du jour sans égard à la
représentation du capital social.

Ordre du jour
- Conversion du capital social actuellement exprimé en francs luxembourgeois en euros.
- Augmentation du capital social de 105,32 euros pour le porter de son montant actuel de 12.394,68 euros à 12.500,-

euros par incorporation de bénéfices reportés dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion par les sociétés
commerciales de leur capital en euros.

- Adaptation du 1er alinéa de l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante: 
«Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents (12.500,-) euros. Il est divisé en cent (100)

parts sociales de cent vingt-cinq (125) euros chacune, entièrement libérées. 

Décisions
Tous les associés sont présents et ont déclaré se considérer comme étant dûment convoqués pour délibérer vala-

blement sur l’ordre du jour dont ils ont eu connaissance au préalable. 
Après en avoir délibéré, les associés à l’unanimité:
Décident de convertir le capital social actuellement exprimé en francs luxembourgeois en euros.
Décident d’augmenter le capital social de 105,32 euros pour le porter de son montant actuel de 12.394,68 euros à

12.500,- euros par incorporation de bénéfices reportés.
Décident d’adapter le 1er alinéa de l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents (12.500,-) euros. Il est divisé en cent (100)

parts sociales de cent vingt-cinq (125,-) euros chacune, entièrement libérées.»
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

Enregistré à Echternach, le 7 décembre 2001, vol. 134, fol. 21, case 1. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J.M. Miny.

(93673/551/33) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Signature / Signature
Un administrateur / Un administrateur

UNIVERSALIA (FIDUCIAIRE) S.A.
Signature

UNIVERSALIA (FIDUCIAIRE) S.A.
Signature

A. Ribeiro Coelho Dias / J. Ribeiro.
Associée / Associé
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HOME, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9236 Diekirch, 7, rue E. Goethals.

R. C. Diekirch B 891. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 13 novembre 2001, vol. 269, fol. 36, case 4, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

(93597/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.

NOSBUSCH-KOHNEN, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9220 Diekirch, 44, rue Clairefontaine.

R. C. Diekirch B 2.157. 
—

Procès-verbal de la réunion des associés tenue au siège de la société le 19 octobre 2001 à 11.30 heures

Présents: 

Les associés sont habilités, conformément aux dispositions de la loi relative à la conversion par les sociétés commer-
ciales de leur capital en euros, de prendre à la majorité simple les décisions figurant à l’ordre du jour sans égard à la
représentation du capital social.

Ordre du jour:

1) Conversion du capital social actuellement exprimé en LUF en euros.
2) Augmentation du capital dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion par les sociétés de leur capital en

euros.
3) Adaptation de l’article 6 des statuts.

Décisions

Après en avoir délibéré, les associés à l’unanimité des voix
Décident de convertir le capital social actuellement exprimé en LUF en euros, qui de cette manière est arrêtée à

douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze virgule soixante-huit euros (12.394,68 EUR).
Décident d’augmenter le capital social de cent cinq virgule trente-deux (105,32 EUR) euros pour le porter de son

montant actuel de douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze virgule soixante-huit euros (12.394,68 EUR) à douze
mille cinq cents euros (12.500,- EUR) par incorporation de réserves.

Décident d’adapter l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cinq cents (500) parts

sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.
Ces parts ont été souscrites comme suit: 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Diekirch, le 19 octobre 2001.

Enregistré à Diekirch, le 26 novembre 2001, vol. 269, fol. 45, case 3. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(93616/561/38) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

NOSBUSCH-KOHNEN, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9220 Diekirch, 44, rue Clairefontaine.

R. C. Diekirch B 2.157. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93617/561/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Monsieur Joseph Nosbusch, associé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 parts sociales
Madame Annette Kohnen, associée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 parts sociales

1) Monsieur Joseph Nosbusch, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 parts sociales
2) Madame Annette Kohnen, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 parts sociales

Total des parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts sociales

J. Nosbusch / A. Kohnen
Un Associé / Un Associé

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature
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SCHOLTES ET BRAUCH S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9053 Ettelbruck, 53, avenue Kennedy.

R. C. Diekirch B 1.740. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de la société tenue à Ettelbruck
53, avenue Kennedy en date du 19 novembre 2001 à 9.00 heures

Conversion du capital social actuellement exprimé en LUF en euros

L’Assemblée décide à l’unanimité de convertir le capital social actuellement exprimé en LUF en euros qui de cette
manière est arrêté à deux cent quarante-sept mille huit cent quatre-vingt-treize virgule cinquante-deux euros
(247.893,52 EUR).

Augmentation du capital dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion

Le capital social de la société est augmenté de deux mille cent six virgule quarante-huit euros (2.106,48 EUR) pour
le porter de son montant actuel de 247.893,52 EUR à deux cent cinquante mille euros (250.000,- EUR) par incorpora-
tion de réserves.

Adaptation de la valeur nominale des actions émises et la mention du capital social

La valeur nominale des actions émises et la mention du capital social sont adaptées en conséquence.

Adaptation de l’article 3 des statuts

L’article 3 des statuts est adapté et a la teneur suivante:

Art. 3. Le capital social est fixé à deux cent cinquante mille euros (250.000,- EUR), représenté par mille (1.000) ac-
tions de deux cent cinquante euros (250,- EUR) chacune.

Elections statutaires

Les mandats des administrateurs, Messieurs Victor Scholtes, Jean Molitor et de Madame Viviane Brauch sont renou-
velés pour un terme de six ans, venant à échéance à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur le bilan de
l’exercice 2006. Est nommé réviseur de l’entreprise pour la même période, la SOCIETE DE REVISION CHARLES
ENSCH, S.à r.l., domiciliée à Luxembourg, 7, rue du Fort Rheinsheim.

Ettelbruck, le 19 novembre 2001.

Enregistré à Diekirch, le 26 novembre 2001, vol. 269, fol. 44, case 1. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(93612/561/33) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

SCHOLTES ET BRAUCH S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9053 Ettelbruck, 53, avenue Kennedy.

R. C. Diekirch B 1.740. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 10 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93613/561/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

LASER ENGINEERING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9772 Troine, 72, rue de l’Ecole.

R. C. Diekirch B 5.354. 
Constituée par-devant Me Martine Decker, notaire de résidence à Wiltz, en date du 4 août 1999, acte publié au

Mémorial C n°870 du 19 novembre 1999.
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 92, case 5, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93651/537/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour extrait sincère et conforme
Signatures
Un administrateur

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature

Pour LASER ENGINEERING, S.à r.l.
KPMG Experts Comptables
Signature
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IMMOBILIERE CLAUDE JANS & ASSOCIES S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9651 Eschweiler, 4, rue Tom.

R. C. Diekirch B 4.680. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire de la S.A. NORDBAT,
tenue à Eschweiler en date du 23 mai 2001 à 15.00 heures

Conversion du capital social actuellement exprimé en LUF en EUR

L’Assemblée décide à l’unanimité de convertir le capital social actuellement exprimé en LUF en EUR.

Augmentation du capital dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion

Le capital social de la société est augmenté de 263,31 EUR pour le porter de son montant actuel de 30.986,69 EUR
à 31.250,- EUR par incorporation de réserves.

Adaptation de la valeur nominale des actions émises et la mention du capital social

La valeur nominale des actions émises et la mention du capital social sont adaptées en conséquence.

Adaptation de l’article 3 des statuts

L’article 3 des statuts est adapté et a la teneur suivante:

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille deux cent cinquante euros (31.250,- EUR), représenté par mille
deux cent cinquante (1.250) actions de vingt-cinq euros (25,- EUR).

Eschweiler, le 23 mai 2001.

Enregistré à Diekirch, le 21 juin 2001, vol. 268, fol. 38, case 3. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(93622/561/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

IMMOBILIERE CLAUDE JANS & ASSOCIES S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-9651 Eschweiler, 4, rue Tom.

R. C. Diekirch B 4.680. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93623/561/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

IMDECO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9780 Wincrange, maison 69.

R. C. Diekirch B 2.965. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 27 juin 2001

Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par une majorité de 150 voix sur 150
1. Décide de convertir le capital social actuellement exprimé en 1.500.000,- LUF en 37.184,10 euros.
2. Décide d’augmenter le capital social de 315,90 EUR pour le porter de son montant actuel de 37.184,10 EUR à

37.500,- EUR par apports en espèces mais sans création de titres nouveaux.
3. Décide d’adapter en conséquences la valeur nominale des parts sociales et la mention du capital social.
4. Décide d’adapter l’article 3 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à un montant de trente-sept mille cinq cents euros (37.500,- EUR), divisé en cent cinquante

(150) parts sociales d’une valeur nominale de deux cent cinquante euros (250,- EUR) chacune.
Pour publication au Mémorial et pour inscription au registre de commerce et des sociétés de Diekirch.

Wiltz, le 27 juin 2001.

Enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 87, case 5. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93629/557/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour copie sincère et conforme
Signature
Un administrateur

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature

Pour la société
J. Delvenne
Administrateur délégué
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IMDECO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9780 Wincrange, maison 69.

R. C. Diekirch B 2.965. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 87, case 3, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société IMDECO S.A.
(93630/557/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

CAFE RIBEIRO MERTZIG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-9168 Mertzig, 24, rue Principale.

R. C. Diekirch B 5.343. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 7 décembre 2001, vol. 269, fol. 55, case 4, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93677/561/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

CAFE RIBEIRO MERTZIG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-9168 Mertzig, 24, rue Principale.

R. C. Diekirch B 5.343. 
—

Procès-verbal de l’Assemblée Générale de la société tenue au siège de la société le 12 novembre 2001 à 14.30 heures
Présent:
Madame Ribeiro Elisabeth Maria Martins Marcelino associée unique 500 parts sociales
L’associé est habilité, conformément aux dispositions de la loi relative à la conversion par les sociétés commerciales

de leur capital en Euros, de prendre à la majorité simple les décisions figurant à l’ordre du jour sans égard à la repré-
sentation du capital social.

Ordre du jour:
1) Conversion du capital social actuellement exprimé en LUF en Euros.
2) Adaptation de l’article 5 des statuts.

Décisions
L’associé unique
décide de convertir le capital social actuellement exprimé en 500.000,- LUF en Euros qui de cette manière est arrêté

à douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze virgule soixante-huit (12.394,68) Euros;
décide d’adapter l’article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze virgule soixante-huit (12.394,68 EUR),
représenté par cinq cents (500) parts sociales sans valeur nominale.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Mertzig, le 12 novembre 2001.  

Enregistré à Diekirch, le 7 décembre 2001, vol. 269, fol. 55, case 5. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93682/561/28) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

CAFE RIBEIRO MERTZIG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-9168 Mertzig, 24, rue Principale.

R. C. Diekirch B 5.343. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93683/561/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature

E.M.M.M. Ribeiro
Associé unique

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature
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MAVILA SCI, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-9520 Wiltz, 37, rue Notre Dame de Fatima.

—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 25 octobre 2001

Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par une majorité de 100 voix sur 100.
1. Décide de convertir le capital social actuellement exprimé en 100.000,- LUF en 2.478,94 euros.
2. Décide d’augmenter le capital social de 22,06 EUR pour le porter de son montant actuel de 2.478,94 EUR à 2.500,-

EUR par apports en espèces mais sans création de titres nouveaux.
3. Décide d’adapter en conséquences la valeur nominale des parts sociales et la mention du capital social.
4. Décide d’adapter l’article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à un montant de deux mille cinq cents euros (2.500,- EUR), divisé en cent (100) parts sociales

d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Associations et Sociétés.

Wiltz, le 25 octobre 2001.

Enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 87, case 2. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93627/557/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

INFORMATIC ELCON CLERVAUX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9768 Reuler, Maison 37.

R. C. Diekirch B 4.191. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 88, case 2, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société INFORMATIC ELCON CLERVAUX, S.à r.l.
(93645/557/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

ALINORD, ALIMENTATION DU NORD, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9711 Clervaux, 66, Grand-rue.

R. C. Diekirch B 2.243. 
—

Réunion des associés du 21 novembre 2001

Ordre du jour:

1. Conversion du capital social actuellement exprimé en francs luxembourgeois en Euros
2. Suppression de la valeur nominale des parts sociales
3. Adaptation des articles 6 et 7 des statuts:

Décisions

Les associés représentant la totalité des parts sociales à l’unanimité:
décident de convertir le capital social actuellement exprimé en francs luxembourgeois en Euros.
décident de supprimer la valeur nominale des parts sociales.
décident d’adapter les articles 6 et 7 des statuts pour leur donner la teneur suivante:

«Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze Euros et soixante-huit cents
(12.394,68 EUR).

Art. 7. Le capital social est divisé en cent (100) parts sans valeur nominale, et la répartition est la suivante:

Les associés déclarent et reconnaissent que le montant du capital est entièrement libéré et se trouve à la libre
disposition de la société.»

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
M. Mangen / J.-R. Fourdain.

Enregistré à Echternach, le 6 décembre 2001, vol. 134, fol. 20, case 3. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J.M. Miny.

(93671/551/28) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Pour la société
V. Heiderscheid

Madame Madeleine Mangen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 parts
Monsieur Jean-Roger Fourdain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 parts
Total: cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts
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HOPTIMIS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9378 Diekirch, Fridhaff.

R. C. Diekirch B 1.485. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 7 novembre 2001
Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par une majorité de 100 voix sur 100.
1. Décide de convertir le capital social actuellement exprimé en 500.000,- LUF en 12.394,67 euros.
2. Décide d’augmenter le capital social de 105,33 EUR pour le porter de son montant actuel de 12.394,67 EUR à

12.500,- EUR par apports en espèces mais sans création de titres nouveaux.
3. Décide d’adapter en conséquence la valeur nominale des parts sociales et la mention du capital social.
4. Décide d’adapter l’article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à un montant de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), divisé en cinq cents (500) parts

sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 7 novembre 2001.

Enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 87, case 7. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93631/557/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

HOPTIMIS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9378 Diekirch, Fridhaff.

R. C. Diekirch B 1.485. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 87, case 6, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93632/557/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

SHANGHAI GALERIE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9051 Ettelbruck, 92, Grand-rue.

R. C. Diekirch B 4.061. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 13 décembre 2001, vol. 269, fol. 59, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93689/000/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

OPTIMISE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5808 Redange/Attert, 36, rue de Reichlange.

R. C. Diekirch B 6.189. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 7 décembre 2001, vol. 562, fol. 9, case 7, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2001.

Extrait de l’assemblée générale ordinaire:
Affectation du résultat

L’assemblée générale décide de reporter la perte de 175.397,- LUF
Conseil d’administration

Max Meyer, administrateur de sociétés, demeurant Redange/Attert, administrateur-délégué.
Claude Faber, ingénieur, demeurant à Olm
Charles Meyer, Licencié en sciences économiques, demeurant à Bereldange

Commissaire aux comptes
ABAX AUDIT, S.à r.l., 6, place de Nancy L-2212 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93663/592/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Pour la société
A. Andre-Vertongen

Pour la société HOPTIMIS, S.à r.l.

Diekirch, le 13 décembre 2001. Signature.

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, S.à r.l.
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HOSTELLERIE BON ACCUEIL, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6464 Echternach, 3-5, rue des Merciers.

R. C. Diekirch B 1.677. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 87, case 10, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93634/557/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

HOSTELLERIE BON ACCUEIL, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6464 Echternach, 3-5, rue des Merciers.

R. C. Diekirch B 1.677. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 15 octobre 2001
Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par une majorité de 500 voix sur 500.
1. Décide de convertir le capital social actuellement exprimé en 500.000,- LUF en 12.394,70 euros.
2. Décide d’augmenter le capital social de 105,30 EUR pour le porter de son montant actuel de 12.394,70 EUR à

12.500,- EUR par incorporation de réserves.
3. Décide d’adapter en conséquences la valeur nominale des parts sociales et la mention du capital social.
4. Décide d’adapter l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à un montant de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), divisé en cinq cents (500) parts

sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Echternach, le 15 octobre 2001.

Enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 87, case 11. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93633/557/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

CONFECTIONS LANNERS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9050 Ettelbruck, 18, Grand-rue.

R. C. Diekirch B 2.843. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Diekirch, le 7 décembre 2001, vol. 269, fol. 55, case 7, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93676/551/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

OPTI-VUE REDANGE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9033 Ettelbruck, 62-64, Grand-rue.

R. C. Diekirch  B 1.448. 
—

Extrait de la décision collective des associés en date du 9 juillet 2001

Quatrième résolution
Les associés décident de supprimer la valeur nominale des parts sociales.

Cinquième résolution
Les associés décident de convertir, avec effet au 1er janvier 2002, la monnaie d’expression du capital social de francs

luxembourgeois (LUF) en Euro (EUR).
Les associés décident de changer la monnaie d’expression de tous les comptes de la société de francs luxembourgeois

(LUF) en Euro (EUR).
Après conversion, le capital social sera fixé à douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze Euros soixante-huit centi-

mes (12.394,68 EUR), représenté par cinq cents (500) parts sans désignation de valeur nominale.

Sixième résolution
Les associés décident d’augmenter le capital social de cent cinq Euros trente-deux centimes (105,32 EUR) par prélè-

vement sur les résultats reportés, c’est ainsi qu’après cette augmentation, le capital social aura un montant de douze
mille cinq cent Euros (12.500,- EUR), représenté par cinq cents (500) parts sociales sans désignation de valeur nominale.

 Pour la société HOSTELLERIE BON ACCUEIL, S.à r.l.

Pour la société
A. Da Conceicao Marques
Gérante technique

FIDUCIAIRE CHARLES ENSCH
Signature
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Septième résolution

Les associés décident de rétablir une valeur nominale de vingt-cinq Euros (25,- EUR) par part.

Huitième résolution

En conséquence de ce qui précède, les associés décident de modifier, avec effet au 1er janvier 2002, le premier alinéa
de l’article 5 des statuts comme suit:

«Art. 5. alinéa 1er. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (12.500,- EUR), représenté par cinq cents
(500) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq Euros (25,- EUR) chacune.

Les associés chargent la FIDUCIAIRE REUTER-WAGNER ET ASSOCIES, S.à r.l., de l’enregistrement et de la publi-
cation de ces décisions en relation avec la conversion du capital en Euros, en décembre 2001.

Enregistré à Luxembourg, le 7 décembre 2001, vol. 562, fol. 10, case 10. – Reçu 500 francs.
Le Receveur ff. (signé): Signature.

(93667/578/34) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

URLINGS ET WEIS, S.e.n.c., Société en nom collectif.
Siège social: L-9003 Ettelbruck, 59A, Grand-rue.

—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 novembre 2001

Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par une majorité de 100 voix sur 100.
1. Décide de convertir le capital social actuellement exprimé en 200.000,- LUF en 4.957,87 euros.
2. Décide d’augmenter le capital social de 42,13 EUR pour le porter de son montant actuel de 4.957,87 EUR à 5.000,-

EUR par apports en espèces mais sans création de titres nouveaux.
3. Décide d’adapter en conséquences la valeur nominale des parts sociales et la mention du capital social.
4. Décide d’adapter l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à un montant de cinq mille euros (5.000,- EUR), divisé en deux cents (200) parts sociales

d’une valeur nominale de cinq mille euros (5000,- EUR) chacune.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ettelbruck, le 26 novembre 2001.

Enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 87, case 1. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93628/557/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

GARAGE SCHILTZ FRERES S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9519 Wiltz, 100, route d’Ettelbruck.

R. C. Diekirch B 4.435. 
—

Extrait des résolutions de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue à Wiltz le 29 novembre 2001

L’assemblée des actionnaires a décidé à l’unanimité:
1) de convertir le capital social actuellement exprimé en francs luxembourgeois en euros,
2) d’augmenter le capital social de 263,31 euros pour le porter de son montant actuel de 30.986,69 euros à 31.250,-

euros par incorporation de bénéfices reportés,
3) d’adapter en conséquence la valeur nominale des actions émises et la mention du capital social,
4) d’adapter les alinéas 1er et 2 de l’article 3 des statuts pour leur donner la teneur suivante:
«Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille deux cent cinquante (31.250,-) euros, divisé en mille deux cent

cinquante (1.250) actions de vingt-cinq (25,-) euros chacune.
Le capital autorisé de la société est fixé à cent vingt-cinq mille (125.000) euros représenté par cinq mille (5.000) ac-

tions, chacune d’une valeur nominale de vingt-cinq (25,-) euros chacune.» 

Enregistré à Echternach, le 7 décembre 2001, vol. 134, fol. 20, case 1. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93674/551/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

Pour extrait sincère et conforme
FIDUCIAIRE REUTER-WAGNER ET ASSOCIES, S.à r.l.
Signature

Pour la société
Signature

Pour extrait conforme
Le bureau
Signatures
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LUXPRIMO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. LUXPRI-CENTER, S.à r.l.).

Siège social: L-9990 Weiswampach, 100A, Auf dem Kiemel.
R. C. Diekirch B 1.342. 

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 88, case 11, a été déposé au

registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93635/557/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

LUXPRIMO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9990 Weiswampach, 100A, Auf dem Kiemel.

R. C. Diekirch B 1.342. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 novembre 2001

Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par une majorité de 3.000 voix sur 3.000.
1. Décide de convertir le capital social actuellement exprimé en 3.000.000,- LUF en 74.368,06 euros.
2. Décide d’augmenter le capital social de 631,94 EUR pour le porter de son montant actuel de 74.368,06 EUR à

75.000,- EUR par incorporation de réserves.
3. Décide d’adapter en conséquence la valeur nominale des parts sociales et la mention du capital social.
4. Décide d’adapter l’article 7 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à un montant de soixante-quinze mille euros (75.000,- EUR), divisé en 3.000 parts sociales

d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 26 novembre 2001.

Enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 88, case 12. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93636/557/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

EBRAL S.A., Société Anonyme.
Gesellschaftssitz: Weiswampach.

R. C. Diekirch B 3.204. 
—

Außerordentliche Generalversammlung vom 9. März 2001

Im Jahre zweitausendeins, am neunten März, am Gesellschaftssitz in Weiswampach, sind zur außerordentlichen Ge-
neralversammlung erschienen, die Aktionäre der Gesellschaft EBRAL S.A., eingetragen im Handelsregister zu Diekirch
unter der Registernummer B 3.204.

Die Sitzung ist eröffnet unter der Präsidentschaft von: Herrn Herbert März, Unternehmensberater, wohnhaft zu
L-9991 Weiswampach, 117, route de Stavelot.

Der Präsident bestimmt als Sitzungssekretär: Frau Ingrid Reuter, Sekretärin, wohnhaft zu B-4784 St. Vith, Nieder-
Emmels, 61a.

Der Präsident benennt als Stimmzählerin: Frau Rita Sawitskaia, Kauffrau, wohnhaft zu L-9991 Weiswampach, 117,
route de Stavelot.

Da das Büro jetzt vollständig besetzt ist, erklärt und bittet der Präsident folgende Akte zu verfassen:
I. Tagesordnung der Generalversammlung ist folgende:
- Entlassung eines Mitgliedes des Verwaltungsrats
- Ernennung eines neuen Mitgliedes des Verwaltungsrates
- Änderung der Vertretungsberechtigung
II. Es wird festgestellt, daß die Aktionäre vollständig erschienen sind, beziehungsweise durch Vollmacht vertreten sind,

unter Verzicht auf alle Form- und Fristvorschriften. Die erschienenen oder vertretenen Aktionäre beschließen einstim-
mig folgende Beschlüsse:

1.) Frau Monica Aerts, Kauffrau, wohnhaft zu B-4960 Malmedy, Rue Neuve 12, wird mit heutigen Tage aus dem Ver-
waltungsrat entlassen.

2.) Als neues Mitglied des Verwaltungsrates und technischer Geschäftsführerin wird mit heutigen Datum ernannt für
die Dauer von 6 Jahren:

Frau Josiane Lampertz, Kauffrau, wohnhaft zu B-4950 Ovifat, rue de l’Abbé Toussaint 66.

Pour la société LUXPRIMO, S.à r.l.

Pour la société
Signature



22890
3.) Die Gesellschaft wird ab heutigem Datum vertreten durch die gemeinsame Unterschrift des Vorsitzenden des
Verwaltungsrats (Herr Erwin Braun) zusammen mit der technischen Geschäftsführerin (vorbenannt).

Weitere Beschlüsse wurden nicht gefaßt.

Weiswampach, den 9. März 2001.

(93656/999/35) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

E K Z MARNACH S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9764 Marnach, 9, Marburgerstrooss.

R. C. Diekirch B 4.419. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 88, case 9, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93637/557/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

EKZ MARNACH S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9764 Marnach, 9, Marburgerstrooss.

R. C. Diekirch B 4.419. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 29 juin 2001
Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par une majorité de 1.000 voix sur 1.000.
1. Décide de convertir le capital social actuellement exprimé en 1.250.000,- LUF en 30.986,69 euros.
2. Décide d’augmenter le capital social de 13,31 EUR pour le porter de son montant actuel de 30.986,69 EUR à

31.000,- EUR par incorporation de réserves.
3. Décide d’adapter en conséquence la valeur nominale des parts sociales et la mention du capital social.
4. Décide d’adapter l’article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à un montant de trente et un mille euros (31.000,- EUR), divisé en mille (1.000) actions d’une

valeur nominale de trente et un euros (31,- EUR) chacune.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marnach, le 29 juin 2001.

Enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 88, case 10. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93638/557/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

I.C.O.E INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9773 Troine-Route, Maison 13.

R. C. Diekirch B 4.158. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire tenue le 8 août 2001
Les résolutions suivantes ont été prises:

Quatrième résolution
L’Assemblée Générale décide de convertir, avec effet au 1er janvier 2002, la monnaie d’expression du capital social

de francs luxembourgeois (LUF) en Euro (EUR).
L’assemblée décide de changer la monnaie d’expression de tous les comptes de la société de francs luxembourgeois

(LUF) en Euro (EUR) avec effet au 1er janvier 2002.
Après conversion, le capital social sera fixé à trente mille neuf cent quatre-vingt-six virgule soixante-neuf Euros

(30.986,69 EUR), représenté par cent vingt-cinq (125) actions sans désignation de valeur nominale.

Cinquième résolution
L’Assemblée décide d’augmenter avec effet au 1er janvier 2002 le capital social de deux cent soixante-trois virgule

trente et un Euros (263,31 EUR) par prélèvement sur les réserves, c’est ainsi qu’après cette augmentation, le capital
social aura un montant de trente et un mille deux cent cinquante Euros (31.250,- EUR), représenté par cent vingt-cinq
(125) actions sans désignation de valeur nominale.

Sixième résolution
L’assemblée décide avec effet au 1er janvier 2002 de rétablir une valeur nominale de deux cent cinquante Euro (250,-

EUR) par action.

Unterschrift / Unterschrift / Unterschrift
Der Präsident / Die Sekretärin / Die Stimmzählerin

 Pour la société E K Z MARNACH S.A.

Pour la société
Signature
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Septième résolution
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée décide avec effet au 1er janvier 2002, de modifier le premier alinéa de

l’article 3 des statuts comme suit:

«Art. 3. Alinéa 1er. Le capital social est fixé à trente et un mille deux cent cinquante Euros (31.250,- EUR), repré-
senté par cent vingt-cinq (125) actions d’une valeur nominale de deux cent cinquante Euros (250,- EUR) chacune.

Strassen, le 27 novembre 2001.

Enregistré à Luxembourg, le 5 décembre 2001, vol. 560, fol. 100, case 3. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(93668/578/33) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

IMMO-MARNACH, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9764 Marnach, 9, Marburgerstrooss.

R. C. Diekirch B 1.381. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 88, case 7, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93639/557/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

IMMO-MARNACH, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9764 Marnach, 9, Marburgerstrooss.

R. C. Diekirch B 1.381. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 novembre 2001
Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par une majorité de 1.800 voix sur 1.800.
1. Décide de convertir le capital social actuellement exprimé en 18.000.000,- LUF en 446.208,34 euros.
2. Décide d’augmenter le capital social de 191,06 EUR pour le porter de son montant actuel de 446.208,34 EUR à

446.400,- EUR par apports en espèces mais sans création de titres nouveaux.
3. Décide d’adapter en conséquence la valeur nominale des parts sociales émises et la mention du capital social.
4. Décide d’adapter l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à un montant de quatre cent quarante-six mille quatre cents euros (446.400,- EUR), divisé

en mille huit cents (1.800) parts sociales d’une valeur nominale de deux cent quarante-huit euros (248,- EUR) chacune.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marnach, le 26 novembre 2001. 

Enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 88, case 8. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93640/557/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

EXPLOSIF, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6440 Echternach, 19, rue de la Gare.

R. C. Diekirch B 1.940. 
—

Décisions l’associée unique à Echternach, le 28 novembre 2001
L’associée unique est habilitée, conformément aux dispositions de la loi relative à la conversion par les sociétés com-

merciales de leur capital en euros ainsi que de la loi modifiée sur les sociétés du 10 août 1915 de prendre les décisions
suivantes:

Ordre du jour
- Conversion du capital social actuellement exprimé en francs luxembourgeois en euros.
- Augmentation du capital social de 105,32 euros pour le porter de son montant actuel de 12.394,68 euros à 12.500,-

euros par incorporation de bénéfices reportés dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion par les sociétés
commerciales de leur capital en euros.

- Adaptation de l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante: 
«Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents (12.500,-) euros représenté par cent (100)

parts sociales de cent vingt-cinq (125) euros chacune. 
Les parts sociales ont été souscrites entièrement par Madame Josette Fautsch, commerçante, demeurant au 11A, rue

de la Sûre, L-6484 Echternach.»

Pour extrait sincère et conforme
Signature

Pour la société IMMO-MARNACH, S.à r.l.

Pour la société
Signature
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Décisions

L’associée unique préqualifiée:
Décide de convertir le capital social actuellement exprimé en francs luxembourgeois en euros.
Décide d’augmenter le capital social de 105,32 euros pour le porter de son montant actuel de 12.394,68 euros à

12.500,- euros par incorporation de bénéfices reportés.
Décide d’adapter l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents (12.500,-) euros représenté par cent (100)

parts sociales de cent vingt-cinq (125,-) euros chacune.
Les parts sociales ont été souscrites entièrement par Madame Josette Fautsch, commerçante, demeurant au 11A, rue

de la Sûre, L-6484 Echternach.» 

Enregistré à Echternach, le 7 décembre 2001, vol. 134, fol. 20, case 12. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J.M. Miny.

(93672/551/34) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 13 décembre 2001.

LUXPRI-CENTER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9990 Weiswampach, 100A, Auf dem Kiemel.

R. C. Diekirch B 5.129. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 88, case 5, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(93641/557/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

LUXPRI-CENTER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9990 Weiswampach, 100A, Auf dem Kiemel.

R. C. Diekirch B 5.129. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 13 juin 2001

Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par une majorité de 2.000 voix sur 2.000.
1. Décide de convertir le capital social actuellement exprimé en 2.000.000,- LUF en 49.578,70 euros.
2. Décide d’augmenter le capital social de 421,30 EUR pour le porter de son montant actuel de 49.578,70 EUR à

50.000,- EUR par apports en espèces mais sans création de titres nouveaux.
3. Décide d’adapter en conséquence la valeur nominale des parts sociales et la mention du capital social.
4. Décide d’adapter l’article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à un montant de cinquante mille euros (50.000,- EUR), divisé en deux mille (2.000) actions

d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 13 juin 2001.

Enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 88, case 6. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93642/557/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

BARUZ S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 16, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 65.880. 
—

Les comptes annuels arrêtés le 31 décembre 1999, enregistrés à Luxembourg, le 13 décembre 2001, vol. 562, fol. 42,
case 1, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 décembre 2001.

(80462/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

J. Fautsch.
L’associée unique

 Pour la société LUXPRI-CENTER S.A.

Pour la société
Signature

Le Conseil d’Administration
Signature
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LUX-TEXTIL, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9990 Weiswampach, 100A, Auf dem Kiemel.

R. C. Diekirch B 1.627. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 88, case 3, a été déposé au re-
gistre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société LUX-TEXTIL, S.à r.l.
(93643/557/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

LUX-TEXTIL, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9990 Weiswampach, 100A, Auf dem Kiemel.

R. C. Diekirch B 1.627. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 27 novembre 2001
Après en avoir délibéré, l’Assemblée, par une majorité de 50 voix sur 50.
1. Décide de convertir le capital social actuellement exprimé en 500.000,- LUF en 12.394,68 euros.
2. Décide d’augmenter le capital social de 105,32 EUR pour le porter de son montant actuel de 12.394,68 EUR à

12.500,- EUR par apports en espèces mais sans création de titres nouveaux.
3. Décide d’adapter en conséquence la valeur nominale des parts sociales et la mention du capital social.
4. Décide d’adapter l’article 7 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
Le capital social est fixé à un montant de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), divisé en cinquante (50) parts

sociales d’une valeur nominale de deux cent cinquante euros (250,- EUR) chacune.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 27 novembre 2001.

Enregistré à Wiltz, le 4 décembre 2001, vol. 172, fol. 88, case 4. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): Signature.

(93644/557/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 11 décembre 2001.

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE AECHELS.
Siège social: Junglinster.

—

Procès-verbal de la réunion des associés tenue à Junglinster le 20 novembre 2001

Décisions
Après en avoir délibéré, les associés habilités conformément aux dispositions de la loi relative à la conversion par les

sociétés commerciales de leur capital en euros, décident, à la majorité simple, sans égard à la représentation du capital
social, de:

1. Euros
1.1. Convertir le capital social actuellement exprimé en LUF en Euros.
1.2. Augmenter le capital social dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion par les sociétés commerciales

de leur capital en euros de EUR 14.681,75 pour le porter de son montant actuel de EUR 380.318,25 à EUR 395.000,-
par prélèvement proportionnel sur les comptes courants des associés.

1.3. Adapter l’article 5, alinéa 1 des statuts du 1er août 1997 pour lui donner la tenue suivante:

«Le capital social est fixé à la somme de trois cent quatre-vingt-quinze mille euros (395.000,- EUR) représenté par
quinze mille huit cents parts (15.800) de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, souscrites par les 5 associés:

Toutes les parts sociales sont entièrement libérées.»

Pour la société
Signature

1) Arthur Nilles, demeurant à Junglinster,
sept mille cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500
2) M.-Antoinette Becker, épouse A. Nilles, demeurant à Junglinster,
sept mille cinq cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500
3) Christian Nilles, époux de Diane Dahm, demeurant à Junglinster,
sept cent quatre-vingts parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 780
4) Laurent Nilles, époux de Marie-Jeanne Peters, demeurant à Junglinster,
dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
5) Simone Nilles, épouse Robert Marcy, demeurant à Junglinster,
dix parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

Total parts sociales: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.800



22894
Junglinster, le 20 novembre 2001.

Enregistré à Luxembourg, le 11 décembre 2001, vol. 562, fol. 22, case 12. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(80453/000/30) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

LUXDER HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2324 Luxembourg, 4, avenue J.-P. Pescatore.

R. C. Luxembourg B 47.614. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 5 décembre 2001, vol. 562, fol. 1, case 2, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(80133/536/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 décembre 2001.

LUXDER HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2324 Luxembourg, 4, avenue J.-P. Pescatore.

R. C. Luxembourg B 47.614. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 5 décembre 2001, vol. 562, fol. 1, case 2, a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(80134/536/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 décembre 2001.

LUXDER HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2324 Luxembourg, 4, avenue J.-P. Pescatore.

R. C. Luxembourg B 47.614. 
—

Extrait des Minutes de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 28 septembre 2001 de la société
tenue au siège social

Résolutions
Sont renommés Administrateurs pour une durée de 6 ans:
- Monsieur Alexis Kamarowsky, Directeur de sociétés, demeurant à Luxembourg; 
- Monsieur Federigo Cannizzaro, Juriste, demeurant à Luxembourg;
- Monsieur Giorgio Zanetti, Directeur de sociétés, demeurant en Italie.
Est renommée Commissaire aux Comptes pour une durée de 6 ans: 
LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A. (INTERCONSULT) avec siège social à Luxembourg.
Le mandat des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale An-

nuelle qui se tiendra en 2007. 

Enregistré à Luxembourg, le 5 décembre 2001, vol. 562, fol. 1, case 2. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(80141/536/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 décembre 2001.

NAVIGALUX HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 16, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 67.140. 
—

Les comptes annuels arrêtés le 31 décembre 2000, enregistrés à Luxembourg, le 13 décembre 2001, vol. 562, fol. 42,
case 1, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 décembre 2001.

(80465/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

A. Nilles
Gérant

Luxembourg, le 13 décembre 2001. Signatures.

Luxembourg, le 13 décembre 2001. Signatures.

Pour extrait conforme
LUXDER HOLDING S.A.
Signatures

Le Conseil d’Administration
Signature
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AXIMA REFRIGERATION S.A. - GRENCOBEL SUCCURSALE LUXEMBOURG, Société Anonyme,
(anc. GRENCOBEL S.A. succursale Luxembourg).

Siège social: L-8399 Windhof, 16-18, Ancienne route d’Arlon.
R. C. Luxembourg B 55.392. 

—
La succursale dénommée GRENCOBEL S.A., succursale Luxembourg, inscrite au registre de commerce sous le nu-

méro B 55.392, en date du 11 juillet 1996 et publiée au Mémorial C n° 481 du 26 septembre 1996 change de dénomi-
nation, suite au changement de nom de la société mère inscrite au registre de commerce et des sociétés d’Anvers
Belgique sous le numéro 244.345 et suivant un acte du notaire Pierre-Paul Borght à Schaarbeek et enregistré le 26 juillet
2001, la succursale prend la dénomination suivante:

Art. 5. Dénomination et Terme. La succursale opère dans le cadre de l’organisation de la société mère AXIMA
REFRIGERATION, elle prend la dénomination AXIMA REFRIGERATION S.A. - GRENCOBEL SUCCURSALE LUXEM-
BOURG.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Faite et établie en 5 exemplaires à Luxembourg, le 15 novembre 2001. 

Enregistré à Luxembourg, le 4 décembre 2001, vol. 560, fol. 93, case 3. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(80332/567/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

NILLES, Société à responsabilité limitée.
Siège social: Junglinster.

—

Procès-verbal de l’assemblée des associés tenue à Junglinster le 20 novembre 2001

Décisions

Après en avoir délibéré, les associés habilités, conformément aux dispositions de la loi relative à la conversion par les
sociétés commerciales de leur capital en euros, décident de prendre, à la majorité simple, sans égard à la représentation
du capital social de:

1. Euros.
1.1. Convertir le capital social actuellement exprimé en LUF en Euros.
1.2. Augmenter le capital social dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion par les sociétés commerciales

de leur capital en euros de EUR 14.168,14 pour le porter de son montant actuel de EUR 372.831,86 à EUR 387.000,-
par prélèvement sur le résultat.

1.3. Adapter l’article 6, alinéa 1 des statuts du 4 août 1998 pour lui donner la tenue suivante:

«Le capital social est fixé à la somme de trois cent quatre-vingt-sept mille euros (387.000,- EUR) représenté par quin-
ze mille quatre cent quatre-vingts parts (15.480) de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, souscrites par les 6 associés:

Toutes les parts sociales sont entièrement libérées.»

Junglinster, le 20 novembre 2001.

Enregistré à Luxembourg, le 11 décembre 2001, vol. 562, fol. 22, case 12. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(80452/000/31) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

H. Van Leemput
Administrateur-Délégué

1) Arthur Nilles, demeurant à Junglinster,
neuf mille deux cent quatre-vingt-huit parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.288
2) M.-Antoinette Becker, épouse A. Nilles, demeurant à Junglinster,
quatre mille six cent quarante-quatre parts sociales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.644
3) Christian Nilles, époux de Diane Dahm, demeurant à Junglinster,
mille quatre-vingt-trois parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.083
4) Laurent Nilles, époux de Marie-Jeanne Peters, demeurant à Junglinster,
cent cinquante-cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
5) Simone Nilles, épouse Robert Marcy, demeurant à Junglinster,
cent cinquante-cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
6) Martine Nilles, épouse de Gerhard Benneck, demeurant à East Grinstead (Angleterre),
cent cinquante-cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155

Total parts sociales: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.480

A. Nilles
Gérant
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PAOLI S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 35.448. 
—

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du Conseil d’Administration
tenue en date du 23 novembre 2001

Vu les stipulations de la loi du 10 décembre 1998 relative à la convertion, par les sociétés commerciales, de leur ca-
pital en euros et vu l’autorisation de l’assemblée générale en date du 2 avril 2001 et après en avoir délibéré, le Conseil
d’Administration décide:

1. de convertir en euros, et ce avec effet rétroactif au 1er janvier 2001, le capital social actuellement exprimé en LUF.
2. de supprimer, et ce avec effet rétroactif au 1er janvier 2001, la mention de la valeur nominale des actions.
3. d’adapter, et ce avec effet rétroactif au 1er janvier 2001, l’article 3, alinéa 1er des statuts pour lui donner la teneur

suivante:
«Le capital social de la société est fixé à 30.986,69 EUR (trente mille neuf cent quatre-vingt-six virgule soixante-neuf

euros), représenté par 1.000 (mille) actions sans valeur nominale.»

Luxembourg, le 23 novembre 2001.

Enregistré à Luxembourg, le 12 décembre 2001, vol. 562, fol. 32, case 12. – Reçu 500 francs.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(80437/595/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

ALLIX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 16, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 62.725. 
—

Les comptes annuels arrêtés le 31 décembre 1999, enregistrés à Luxembourg, le 13 décembre 2001, vol. 562, fol. 42,
case 1, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 décembre 2001.

(80463/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

ALLIX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 16, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 62.725. 
—

Les comptes annuels arrêtés le 31 décembre 2000, enregistrés à Luxembourg, le 13 décembre 2001, vol. 562, fol. 42,
case 1, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 décembre 2001.

(80464/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2001.

Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire
Signatures

Le Conseil d’Administration
Signature

Le Conseil d’Administration
Signature

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, société à responsabilité limitée, Zone Industrielle Am Bann, L-3372 Leudelange
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